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Introduction  

LE PLAN LOCAL DõURBANISME EN QUELQUES MOTS : 

 

La r®vision du Plan dõOccupation des Sols (POS) valant ®laboration dõun Plan Local 

dõUrbanisme (PLU) a été prescrite une première fois par délibération du Conseil municipal le 

30 juin 2003, conformément aux dispositions de la loi n°2000 -1208 du 13 décembre 2000 

relative à la Solidarité et au renouvellement urbain. Elle a été prescrite à nouveau le 12 avr il 

2013, afin de réviser le diagnostic territorial et des dispositions envisagées sous une forme et 

un contenu conformes  aux dispositions de la loi Grenelle II du 10 juillet 2010.  

Ce document de planification locale est structuré par certains principes -ca dre, tels 

que les principes dõ®quilibre (entre un am®nagement urbain du territoire et une pr®servation 

des espaces naturels), de mixité sociale et urbaine (habitat/activités/équipements) et de 

préservation des espaces naturels.  Il répon d également à des ex igences de contenu et de 

procédure.  

ü Le PLU de la commune de Castellar sera doté des documents suivants  : 

- un rapport de présentation,  

- un Projet dõam®nagement et de d®veloppement durables, 

- des orientations dõam®nagement et de programmation, 

- un règlement écrit et graphique,  

- des annexes (liste des emplacements r®serv®s liste des Servitudes dõutilit®s 

publiques, annexes sanitaires).  

 

ü Ses grandes étapes de réalisation sont les suivantes  : 

 

 

 

 

  

Å Délibération du Conseil Municipal : prescription du PLU  

Å Arrêt du projet de PLU  

Å Consultation des services (trois mois)  

Phase dõ®tude, 

en lien  avec  

Les PPA (Personnes publiques 

associées ) 

La population  

Å Enquête publique  (deux  mois)  

Å Approbation du projet de PLU  
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ü La d®marche dõ®valuation environnementale 

Une évaluation environnementale vise à évaluer les effets potentiels ou avérés du PLU 

sur lõenvironnement, et ce ¨ tous les stades de son ®laboration.  

Cette démarche impose un principe dõauto-évaluation, de prise de conscience et de 

responsabilisation face aux grands projets de planification urbaine. Le processus dõ®valuation 

environnementale du PLU se fonde sur une m®thode it®rative qui doit sõarticuler autour de 3 

principes gé néraux :  

¶ Connaître les enjeux environnementaux du territoire et les hiérarchiser. Certains points 

de vigilance peuvent alors faire lõobjet dõune attention plus particuli¯re. 

¶ Identifier les incidences des dispositions envisagées et favoriser des choix ayant  le 

souci de la qualit® environnementale. Cõest une d®marche prospective qui doit aider 

à la formalisation du projet.  

¶ Mener une concertation tout au long du projet avec le public et les autorit®s. Cõest 

lõassurance dõune approche transparente et transversale. 

Lõarticle R 414-23 de Code de lõEnvironnement pr®cise le contenu attendu de lõ®tude 

dõincidences et indique que lõ®valuation reste proportionn®e ¨ lõimportance du document et 

aux enjeux de conservation des habitats et des esp¯ces en pr®sence ainsi quõ¨ lõ®tat des 

connaissances ¨ la date dõ®laboration de cette ®tude. 

Le rapport de présentation d'un PLU soumis à évaluation environnementale est régi par 

les articles R.151-1 à R.151-5 du Code de l'Urbanisme.  

Lõ®valuation environnementale est issue de la Directive européenne du 27  juin 2001 

relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, 

qui a ®t® transpos®e dans le droit fran­ais par lõOrdonnance du 3 juin 2004 puis le Décret du 

27 mai  2005. Elle fait lõobjet dõun avis spécifique d e la MRAe  qui porte sur la qualité de 

lõ®valuation et aussi sur la prise en compte effective de lõenvironnement dans le document 

arrêté.  

 

 

 

Diagnostic 

 

 

Scénarios  

& PADD 

 

 

Traduction 

réglementaire 

et zonage 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ identification et 

hiérarchisation des enjeux 

 

Analyse des compatibilités entre objectifs / 

enjeux environnementaux et orientations du 

PADD (travail itératif) 

 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ des 

orientations du PLU et définition de mesures 

compensatoires ou de réduction des incidences 

négatives 

 

Suivi et évaluation ex-post (définition 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎύ 

Evaluation environnementale Elaboration du PLU 
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UN PLU POUR CASTELLAR : POUR QUOI FAIRE ? 

 

Castellar se situe au sud -est des Alpes -Maritimes, ¨ la fronti¯re avec lõItalie. Elle est 

int®gr®e ¨ la Communaut® dõagglom®ration de la Riviera fran­aise, dont le chef-lieu est 

Menton. La population de Castellar  sõ®l¯ve ¨ 972 habitants en 2013 pour une de nsité de 79 

habitants par kilomètre carré.  

 

 
Source CPNU 
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Sa proximité avec Menton, Vintimille et Monaco ainsi que son cadre naturel 

exceptionn el et sa vue plongeante sur la M éditerranée en font un territoire particulièrement 

prisé - notamment  par les a ctifs , ou encore les touristes en recherche de résidences 

secondaires - et donc particuli¯rement vuln®rable face au d®veloppement de lõhabitat 

diffus et  à ses conséquences  (mitage des territoires , impact environnemental, surcoût  des 

voiries réseaux divers,  é). 

Par ailleurs, si la croissance démographique  permet de dégager de nouvelles recettes 

fiscales bénéficiant à toute la population  mais aussi dõencourager le maintien dõactivit®s 

(donc de services et dõemplois) au village, elle génère en parallèle  une croissance des 

besoins en services publics et en équipements  (assainissement,  stationnement, 

superstructures ) et pose la question des impacts dõun flux migratoire non ma´tris®. 

Le document d'urbanisme actuellement en vigueur sur le territoire communal de 

Castellar est un Plan d'Occupation des Sols (POS) approuvé le 23 novembre 1993, et modifié 

le 13 février 2004. La Zone d'Aménagement Concertée (ZAC) du Haut Careï créée le 6 mai 

1977 est concernée par un Plan d'Aménagement de Zone  (PAZ), approuvé le 10  février 1983 

et modifié le 13 février 2004.  

La commune de Castellar avait  prescrit en 2003 la révision du POS valant élaboration 

du Plan Local d'Urbanisme (PLU). Ce PLU nõa jamais été approuvé . 

La commune a délibéré le 12 avril 2013 pour prescrire la révision du POS par 

lõ®laboration du PLU selon le nouveau cadre l®gislatif et r®glementaire de la loi SRU du 13 

d®cembre 2000, modifi®e par la loi UH du 2 juillet 2003 et en prenant en compte lõensemble 

des dispositions législatives et réglementaires appli cables, notamment dans le domaine de 

lõenvironnement (lois Grenelle I et II). 

Ainsi, lõobjectif du Plan Local dõUrbanisme de Castellar est de mieux anticiper et 

dõaccompagner une croissance d®mographique régulée  en plaçant les modalités 

dõinstallation de ces nouveaux ménages comme une composante à part entière du projet 

de territoire , à la croisée de considérations sociologiques, économiques, environnementales, 

paysagères, pragmatiques ( voiries réseaux divers ) ou  encore  juridiques.  
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I. Le cadre juridique et  réglementaire  

I.1. La planification locale  : présentation des outils 

réglementaires  

 

 

 

Planification  : de planifier , action «  dõorganiser selon un plan et des m®thodes 

déterminées  ». 

Ĕ Encadrement par les pouvoirs publics du développement économique et 

social ¨ lõaide dõun plan. (source : Dictionnaire Larousse).  

Ĕ Ce document peut comporter une traduction spatiale et impacter directement 

lõorganisation du b©ti, il est alors appel® documen t dõurbanisme. 

 

ω/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

ω/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

ωCode du patrimoine

ω/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
construction

ωΧ

Socle législatif et réglementaire

(territoire français)

ωSDAGE

ωPlan régional pour la qualité de 
ƭΩŀƛǊ

ω...Documents de planification
interrégionale, régionale

ωPlan de prévention du bruit

ωPlan climat-énergie

ωPlan de prévention du bruit dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

ω5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

ω...

Documents de 
planification

départementale

ωSCoT (intercommunal, non approuvé)

ωPLH (CARF)

ωΧ
Documents de 
planification

locale 
(intercommunali

té)

ωtƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
ωSchéma directeur d'assainissement des eaux 
usées et d'aptitude des sols à l'assainissement 
autonome

Documents 
de 

planificatio
n locale 

(commune)

National  

Local  

Territoire 

dõapplication 

C
o

m
p

é
te

n
c
e

 

d
õ
£
t
a
t
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Le document de planification et dõurbanisme quõest le PLU sõinscrit dans un contexte 

normatif complexe. Il dépend de nombreux textes hiérarchiquement supérieurs auxquels il 

doit se soumettre. Ces documents, en fonction de leur nature et de  leurs objectifs, 

sõappliquent ¨ des ®chelles plus ou moins vastes.  

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Rivera Française et de la Roya, par 

exemple, sõappliquera sur le territoire de la Communaut® de la Riviera Fran­aise (CARF) ainsi 

que sur les communes de Breil -sur-Roya, Fontan, La Brigue, Saorge et Tende. Le Programme 

local de lõhabitat est quant ¨ lui applicable ¨ lõ®chelle de la CARF.  

 

I.2. Les principales contraintes supracommunales (rapport 

de compatibilité)  

I.2.a)  Lõarticle L.101-2 du code de lõurbanisme  : le principe dõ®quilibre et de 

pr®servation des paysages et de lõenvironnement 

ç Dans le respect des objectifs du d®veloppement durable, lõaction des collectivit®s 

publiques en mati¯re dõurbanisme vise ¨ atteindre les objectifs suivants : 

1° Lõ®quilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 

 espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisat ion économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 

 aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages 

 naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3Á La diversit® des fonctions urbaines et rurales et la mixit® sociale dans lõhabitat, en 

 prévoyant des capacités de construction et de  réhabilitation suffisantes pour la 

 satisfaction, sans discrimination, des besoins pr®sents et futurs de lõensemble des 

 modes dõhabitat, dõactivit®s ®conomiques, touristiques, sportives, culturelles et 

 dõint®r°t g®n®ral ainsi que dõ®quipements publics et dõ®quipement commercial, en 

 tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement 

 ®quilibr®e entre emploi, habitat, commerces et services, dõam®lioration des 

 performances énergétiques, de développement des communications électroni ques, 

 de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des 

 transports alternatifs ¨ lõusage individuel de lõautomobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

 technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;  
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6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de 

 lõair, de lõeau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiv ersité, des 

 écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en 

 bon état des continuités écologiques ;  

7Á La lutte contre le changement climatique et lõadaptation ¨ ce changement, la 

 réduction des émissions de gaz à eff et de serre, lõ®conomie des ressources fossiles, la 

 ma´trise de lõ®nergie et la production ®nerg®tique ¨ partir de sources renouvelables. è 

 Le Plan Local dõUrbanisme de la commune de Castellar devra respecter ces grands 

 principes dõ®quilibre, de diversit® et de respect de lõenvironnement tout au long de 

 son ®laboration jusquõ¨ la production du r¯glement et sa traduction graphique. 
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I.2.b)  Le Sch®ma directeur dõAm®nagement et de Gestion du bassin Rh¹ne-

Méditerranée  

Le Schéma D irecteur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un 

document de planification pour lõeau et les milieux aquatiques ¨ lõ®chelle du bassin, mis en 

ïuvre par la loi sur lõEau nÁ92-3 du 3 janvier 1992 instaurant lõeau et les milieux aquatiques 

comme f ragiles et communs à tous.  

La commune de Castellar appartient au bassin hydrographique du SDAGE Rhône -

Méditerranée.  

 

Pr®vu par lõarticle L.212-1 et L 212-6 du code de lõenvironnement, le Sch®ma Directeur 

dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) du bassin Rhône Méditerranée est un 

outil de planification qui fixe pour chaque bassin hydrographique les orientations 

fondamentales dõune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau dans lõint®r°t g®n®ral et le 

respect de la Directive Cadre sur lõEau. Il sõagit dõun document dõam®nagement strat®gique 

dont les principales orientations sõappliquent directement au P.L.U. 

Le SDAGE 2016-2021 se décline en neuf orientations fondamentales :  

- Sõadapter aux effets du changement climatique ;  

- Privilégier la prévention e t les interventions ¨ la source pour plus dõefficacit® ;  

- Concrétiser la mise en ïuvre du principe de non dég radation des milieux 

aquatiques  ;  

- Prendre en compte les enjeux ®conomiques et sociaux des politiques de lõeau et 

assurer une gestion durable des services publics de dõeau et dõassainissement ;  

- Renforcer la gestion de lõeau par bassin versant et assurer la coh®rence entre 

aménagement du te rritoire et gestion de lõeau ;  

- Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé ;  

- Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 

humid es ;  

- Atteindre lõ®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en eau en 

anticipant lõavenir,  

- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte 

du fonctionnement naturel des milieux aquatiques.  

 

Le S.D.A.G.E. pr®cise en outre que les documents dõurbanisme, notamment les P.L.U., 

doivent :  

- limiter ou conditionner le développement de l'urbanisation dans les secteurs où 

lõatteinte du bon ®tat des eaux est remise en cause, notamment du fait de rejets 

polluants (m ilieu sensible aux pollutions, capacit®s dõ®puration des syst¯mes 

dõassainissements des eaux r®siduaires urbaines satur®es ou sous ®quip®es) ou du fait 

de prélèvements dans les secteurs en déficit chronique de ressource en eau ;  

- limiter lõimperm®abilisation des sols et encourager les projets permettant de restaurer 

des capacit®s dõinfiltration, ¨ la fois pour limiter la pollution des eaux en temps de 

pluie et pour r®duire les risques dõinondations dus au ruissellement ; 

- protéger les milieux aquatiques (zone s humides et espaces de bon fonctionnement 

des milieux aquatiques), les zones de sauvegarde pour lõalimentation en eau potable 

et les zones dõexpansion des crues par lõapplication de zonages adapt®s. Le 
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S.D.A.G.E. a identifié Ca stellar  comme étant un terri toire vulnérable au changement 

climatique pour lõenjeu disponibilit® en eau. Des ®conomies (mesures sans regret) 

doivent être mises en place et les usages existants doivent être raisonnés. Ces 

territoires peuvent d®velopper des usages sous r®serve dõavoir v®rifi® quõils ne 

remettaient pas en cause lõ®quilibre quantitatif. 

- s'appuyer sur des schémas "eau potable", "assainissement" et "pluvial" à jour. Les 

objectifs de rendements de r®seaux dõeau potable pr®vus aux articles L. 2224-7-1 du 

code général des coll ectivités territoriales et D. 213 -74-1 du code de lõenvironnement 

doivent être atteints au plus tard fin 2021. A défaut, les urbanisations nouvelles ne 

seront pas possibles  

 

Le SDAGE définit également les objectifs d'état écologique, quantitatif et chimiqu e à 

atteindre pour les différentes masses d'eau du territoire de Castellar.  

Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau définies 

par le SDAGE, ainsi que leurs dispositions, sont opposables au PLU de Castellar.  

La commune de Castellar n'est concernée par aucun Schéma d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SAGE) approuvé.   
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I.2.c)  La Loi Montagne et la Directive Territoriale dõAm®nagement (DTA) 

(Source  : DDTM06) 

Castellar est identifiée comme secteur de montagne et devra à ce titre r especter 

lõensemble des dispositions de la loi Montagne (livre Premier, titre IV, Chapitre V du code de 

lõurbanisme). Les principes dõune gestion ®conome de lõespace, de pr®servation des 

espaces agricoles et pastoraux et du confortement des p¹les dõhabitation existant en 

parall¯le dõune lutte contre le mitage et lõ®talement urbain sont donc particuli¯rement 

sensibles. Les dispositions de la loi Montagne sont traduites au sein de la Directive territoriale 

dõam®nagement des Alpes-Maritimes.  

Le PLU de Castella r doit être compatible avec les orientations de ce document.  

La DTA des Alpes -Maritimes a été approuvée par décret interministériel en Conseil 

dõEtat, le 2/12/2003. Elle fixe les orientations fondamentales et les principaux objectifs de 

lõEtat. La DTA précise également des modalit®s dõapplication de certaines dispositions de la 

loi montagne .  

Les orientations de la DTA qui doivent contribuer à « réduire les dysfonctionnements et 

à favoriser une croissance maîtrisée et un développement équilibré, respectueux du cadre et 

de la qualité de vie des habitants du département », concernent lõensemble du 

département divisé en «  Bande côtière et Haut Pays ». 

La commune de Castellar a été identifiée comme appartenant à la  « Bande  côtière » , 

et plus précisément la «  Frange sud de la zone de Montagne  ». Cette zone se caractérise par 

:   

- la proximit® de la mer et des grands p¹les urbains de lõagglom®ration ;   

- une altitude assez faible ;   

- le grand cadre paysager de lõagglom®ration ;   

- une activité agricole en déclin ;   

- une très forte dynamique démographique ;   

- un habitat de faible densité largement dominant.  

 

À ce titre, la commune est soumise à plusieurs prescriptions dõordre g®n®ral, telles que  : 

- « le renforcement des centres et le confortement ou la cr®ation de p¹les dõhabitats, 

mais aussi de p¹les de services et dõactivit®s è dans le sens dõune r®ponse ç aux 

besoins des habitants en limitant les déplace ments de nécessité, et en assurant un 

meilleur équilibre entre l'habitat et l'emploi ainsi qu'une plus grande cohérence entre 

le développement urbain et les transports  », 

- « la mise en valeur des espaces naturels dans leurs diverses fonctions qu'elles soien t 

forestière, agricole, de loisirs, de protection ou de prévention des risques naturels : 

cette organisation limitera l'étalement urbain et devra permettre  de préserver 

l'identité des villes et villages, leurs patrimoines, leurs cultures et leurs paysages  », 

- la protection des ®l®ments de patrimoine li®s au milieu montagnard, quõils soient 

agricoles ou culturels.  
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Les espaces agricoles et pastoraux à préserver sont définis comme tels  :  

- espaces agricoles actuellement utilisées et nécessaires au fonctionnem ent des 

syst¯mes dõexploitation locaux ; 

- terres dont l'abandon, par sa dur®e, nõa pas modifi® leur vocation initiale et qui 

peuvent être remises en valeur moyennant quelques aménagements facilement 

réalisables (exemples : améliorations pastorales sur des e spaces en déprise depuis 

moins de 10 ans, remise en culture des olivaies, etc.).  

 

Dans ces terres agricoles ne peuvent être admises que les constructions liées et 

nécessaires aux exploitations agricoles, oléicoles et pastorales mettant en valeur au moins 

une unit® de r®f®rence au sens de lõarticle L 312-5 du code rural.  

Une typologie des espaces, paysages et milieux «  caractéristiques  » du patrimoine 

naturel et culturel montagnard  (art. L122-9 du Code de lõUrbanisme) situés en dehors des 

espaces naturels  a également été dressée. Les dispositions qui leur sont applicables sont les 

suivantes  : 

- Dans les vieux villages, le patrimoine bâti doit être sauvegardé et amélioré et les 

caractéristiques architecturales et volumétriques seront prises en compte dans tout 

aménagement nouveau ;  

- Les socles des villages, ainsi que les prés et jardins familiaux délimitant les fronts 

urbains, doivent être protégés ;  

- Les olivaies, lorsquõelles ne b®n®ficient pas dõune pr®servation au titre de lõ®conomie 

agricole, doivent faire lõobjet de mesures spécifiques de protection : les constructions, 

lorsquõelles sont admises, doivent °tre implant®es de mani¯re ¨ limiter le nombre 

dõoliviers quõil est n®cessaire de supprimer ou de transplanter ; 

- La structure des restanques et murs de pierre  sèche qui sculptent les versants doit 

rester prédominante dans la perception du paysage ;  

- Les espèces floristiques ou faunistiques remarquables doivent être protégées en 

application des directives ou législations en vigueur.  

 

Dõautres enjeux plus spécifiques sont identifiés pour le territoire  : 

- lõimportance des espaces naturels ¨ pr®server,  

- la pr®sence dõun ç grand cadre paysager  è ¨ lõEst de la commune qui correspond ¨ 

la ligne de cr°te allant de Gramondo jusquõau littoral et mat®rialisant la frontière 

avec lõItalie, 

- des espaces paysagers sensibles autour du village,  

- un centre ancien à valoriser,  

 

Ces enjeux de protection et de valorisation devront être intégrés aux dispositions du 

PLU. 
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Extrait de la carte synthétique des orientations d'aménagement de la Bande Côtière  

(Source : DTA 06).  
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I.2.d)  Le Plan de Prévention des Risques Mouvements de Terrain  

Le PPR est lõoutil de l'£tat en mati¯re de pr®vention des risques. Il contient des 

information s tant sur les risques potentiels (naturels ou technologiques), que les techniques de 

prévention ou la réglementation et l'utilisation du sol. Il a pour vocation :  

ü de préserver et d'améliorer la sécurité des personnes et des biens,  

ü de réduire les dommages provoqués par des catastrophes naturelles et 

technologiques,  

ü de contrôler le développement dans les zones exposées à un risque en évitant d'y 

augmenter les enjeux et en diminuant la vulnérabilité des zones déjà urbanisées.  

Il fixe les dispositions applicab les aux biens et activit®s existants, ¨ lõimplantation de 

toute construction et installation, ¨ lõex®cution de tous travaux et ¨ lõexercice de toute 

activité. Les PPR permettent également de constituer et divulguer une connaissance du 

risque pour que chaqu e personne concernée soit informée et responsabilisée.  

La commune de Castellar est concernée par un PPR Mouvements de Terrain approuvé 

le 20/12/2010 .  

 

I.2.e) Schéma de Cohérence Territoriale de la Communauté 

dõAgglom®ration de la Riviera Fran­aise et de la Roya 

Le PLU de Castellar doit être compatible avec le Schéma de cohérence territoriale 

(SCOT) de la Riviera française (et en particulier avec les dispositions du D.O.G).  

Le premier périmètre du SCoT de la Riviera française et de la Roya, comprenant la 

CARF et six communes (soit 16 communes), a été défini par un arrêté préfectoral le 23 janvier 

2004. La commune de Peille a quitté la CARF et le SCOT de la Riviera Française et de la Roya 

en 2009. Par délibération du conseil communautaire du 15 décembre 2014, la C ARF a prescrit 

lõ®laboration de son SCOT. Les caract®ristiques actuelles en termes (nombre de communes, 

objectifs, ..) sont donc amenées à évoluer.  

Le périmètre du SCOT est composé aujourd'hui de  15 communes : Menton, Beausoleil, 

La Turbie, Roquebrune -Cap -Martin, Gorbio, Sainte -Agnès, Castillon, Sospel, Moulinet, Breil -sur-

Roya, Fontan, Tende, La Brigue, Saorgue et Castellar. Il regroupe 70 148 habitants, sõ®tend sur 

660,1 km², soit une densité de 106 habitants au km².  

Lõ®laboration du SCoT de la Riviera Française et de la Roya a été prescrite le 15 

décembre 2014. Une fois ce document arrêté et approuvé, le PLU de Castellar devra se 

mettre en compatibilité avec ses dispositions. Le précédent SCOT a été arrêté au début de 

lõann®e 2011.  

Le SCOT élaboré en 2 011 fixait un découpage du territoire en 5 sous -ensembles :  

- la Façade Maritime  comprenant les communes de Menton, Roquebrune -Cap -Martin 

et Beausoleil,  

- lᾷArrière-Littoral  composé des communes de Castellar , Castillon, Sainte -Agnès, Gorbio 

et la Turbie,  

- le Centre SCOT comprenant Sospel et Moulinet,  

- Breil-sur-Roya  constitue un sous -ensemble à elle seule,  

- La Haute -Roya  comprenant Tende, La Brigue, Fontan et Saorge.  
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Le PADD a fixé 6 grands objectifs pour le SCOT  : 

- n° 1 : Favoriser  une  croissance  modérée  et  équilibrée  de  la population  

- n° 2 : Poursuivre une croissance économique soutenue  

- n° 3 : Construire des logements adaptés  

- nÁ 4 : Ma´triser lõ®talement urbain 

- nÁ 5 : Agir sur lõorganisation des d®placements 

- n° 6 : Protéger e t valoriser lõenvironnement 

 

Périmètre du SCOT de la Riviera -  Roya (INSEE) 

 

Qui plus est, les trois objectifs suivant s concernent précisément la commune de 

Castellar  :  

¶ Protection du territoire de la commune de Castellar «  du fait de lõexistence dõespace 

paysager sensible  » et plus particulièrement de la limite Est de la commune, reconnue 

comme « espace paysager  remarquable  » au titre de la D.T.A. Lõensemble des travaux, 

am®nagements et constructions doit faire lõobjet dõun traitement environnemental et 

paysager respectueux de la valeur patrimoniale de ces sites.  

 

¶ Entre 45 et 50 logements / ha  (objectifs différents selon le P.A.D.D et le D.O.G) pour les 

quartiers dõhabitat nouveau. Ce sont des objectifs moyens par taille de commune, q ui 

pourront être atteints par une répartition adéquate de différents types de logements : 

individuel, group®, collectif. Ils sõappliquent aux constructions nouvelles et incluent la 

densification des secteurs urbains.  

 

Le document dõorientations g®n®rales précise que  « ces chiffres correspondent à des 

densités moyennes pour les urbanisations nouvelles. Elles doivent être mesurées en prenant la 

superficie dõassiette des urbanisations nouvelles comprenant majoritairement des logements 

et incluant les voies de desserte, les espaces publics et espaces verts, hors assiette des 

équipements publics  ». 

Carte du SCOT en révision  
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¶ Extension de la zone dõactivit® du Careµ. Cõest la plus importante de la communaut® 

dõagglom®ration, elle est en partie situ®e sur le territoire de Castellar. Selon le PADD du 

SCOT, « la couverture du Carei est envisag®e, sous r®serve quõelle nõentre pas en 

contradiction avec le site Natura 2000 proche  ». 

 

Pour les secteurs dõurbanisation nouvelle d®di®s majoritairement ¨ lõactivit®, le SCOT ne 

fixe pas de seuil car la densit® d®pend du type dõactivit®. « Néanmoins, les mêmes principes 

dõ®conomie dõespace seront recherch®s ». 

 

I.2.f) Le programme local de lõhabitat de la Communaut® dõagglom®ration 

de la Riviera française  

Créés par la loi de décentralisation du 7 janvier 1983, l a première génération des Programmes Locaux 

de lõHabitat (PLH) nõavait quõune port®e juridique et op®rationnelle limit®e. La loi du 14 novembre 1996 

les a rendus obligatoires dans les agglomérations ou communes comprenant sur leur territoire des zones 

urba ines sensibles. La loi sur la Solidarité et le Renouvellement Urbain de décembre 2000, a 

consid®rablement renforc® leur port®e juridique. Elle pr®cise que les PLH sõappliquent aux communes 

de plus de 5 000 habitants hors zones agglomérées et aux communes d e plus de 3 500 habitants dans 

les zones agglomérées (hors Ile -de -France). Elle permet aussi la réalisation de PLH intercommunaux.  

Le PLH d®finit ç les objectifs et les principes dõune politique visant ¨ r®pondre aux besoins en logements 

et à favoriser la mixit® sociale en assurant entre les communes et entre les quartiers dõune m°me 

commune une r®partition ®quilibr®e et diversifi®e de lõoffre de logements è. Le PLH d®finit et met en 

oeuvre une politique locale de l'habitat. Il détermine de ce fait un dispo sitif d'actions publiques visant à 

réduire les déséquilibres constatés au niveau local et à créer de nouvelles dynamiques.  

Il répartit l'objectif global de réalisation de logements locatifs sociaux entre l'ensemble des communes 

membres dõun l'EPCI ainsi que le versement des p®nalit®s au budget de l'EPCI. La dur®e de validit® dõun 

PLH est de minimum 5 ans.  

Le PLH doit °tre compatible avec les Sch®mas de COh®rence Territoriale (SCOT) et le Plan dõAction 

départemental pour le Logement des Personnes Défavorisée s (PALPD) et sõimpose aux Plans Locaux 

dõUrbanisme (PLU) et cartes communales. 

 

Engag® en 2003, le premier Programme Local de lõHabitat de la Communaut® 

dõAgglom®ration de la Riviera Fran­aise a ®t® approuv® en novembre 2003 pour une dur®e 

de 6 ans. Le sec ond PLH porte sur la période 2010 ð 2016. Faisant le bilan du premier PLH, il 

porte comme enjeu principal du développement du « logement destiné à une population 

permanente, en particulier active, correspondant à ses niveaux de revenu», avec une 

déclinaiso n dõorientations strat®giques  

- Répondre aux besoins des populations dont les revenus sont incompatibles avec le 

niveau du marché et soutenir le développement économique  

- Valoriser et renouveler le parc existant  

- Renforcer lõintercommunalit® et notamment le lien entre le littoral et les communes de 

lõarri¯re-pays ainsi quõavec les territoires voisins 

- Une orientation transversale : la promotion du développement durable  

 

Lõobjectif de production de logements est fix® ¨ 396 logements par an, dont 216 

logements locatifs sociaux (173 logements locatifs neufs/an + 43 logements en acquisition -

amélioration).  
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I.3. Les documents de planification que le PLU doit prendre 

en compte  

I.3.a)  Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

Le SRCE identifie, ¨ lõ®chelle r®gionale, les r®servoirs de biodiversité et les corridors qui 

les relient entre eux, constituant la Trame Verte et Bleue (TVB) du territoire.  

Le SRCE PACA, approuvé en octobre 2014, définit des objectifs de remise en état ou de 

préservation :  

- les éléments de la TVB subiss ant une pression importante doivent faire lõobjet dõune ç 

recherche » de remise en état optimale,  

- les ®l®ments de la TVB pour lesquels lõ®tat de conservation des fonctionnalit®s 

écologiques est jugé meilleur (au regard des pressions) doivent faire plutôt  lõobjet dõune ç 

recherche de préservation optimale », afin de ne pas dégrader les bénéfices présents.  

Le PLU doit prendre en compte le SRCE. La prise en compte reste néanmoins 

lõobligation de compatibilit® sous r®serve de d®rogations motiv®es. 

Le plan dõaction stratégique du SRCE présente les différentes actions pouvant être 

mises en oeuvre pour atteindre ces objectifs.  

Certaines actions sont applicables directement par le PLU :  

- Orientation stratégique 1 : agir en priorité sur la consommation d'espace pa r 

l'urbanisme et les modes d'aménagement du territoire pour la préservation des réservoirs de 

biodiversité et le maintien de corridors écologiques.  

o ACTION 1 : Co -construire la trame verte et bleue à l'échelle des documents 

dõurbanisme SCoT, PLU, PLUi, cartes communales ;  

o ACTION 2 : Maitriser une urbanisation pour des modes de vie plus durables ;  

o ACTION 3 : Transcrire dans les documents dõurbanisme les objectifs de pr®servation et 

de remise en état des continuités grâce aux sous -trames identifiées dans  le SRCE ; 

o ACTION 4 : Développer de nouvelles formes urbaines et gérer les espaces de 

respiration.  

- Orientation stratégique 2 : maintenir du foncier naturel, agricole et forestier et 

développer des usages durables au regard des continuités écologiques.  

o ACTION 13 : Valoriser les fonctionnalit®s ®cologiques potentielles de lõagriculture. 

- Orientation stratégique 4 : restaurer, protéger et développer une trame d'interface 

terre -mer dont le fonctionnement semble directement lié à la création ou à la conse rvation 

de réservoirs de biodiversité littoraux ou marins.  
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Source  : SRCE PACA 

 

I.3.b)  Le Plan Climat Énergie Territorial des Alpes -Maritimes  

Le Plan Climat des Alpes -Maritimes "2009 -2013" sõinscrit dans une action globale de 

maîtrise des énergies et dõadaptation au changement climatique impuls®e depuis le d®but 

des ann®es 2000. Ce PCET permet de couvrir le champ dõaction de la collectivit® et dõagir l¨ 

où il y a un impact.  

Le cïur de lõaction r®side dans la ma´trise de lõ®nergie consomm®e (qui représe nte 80 

% des ®missions de gaz ¨ effet de serre selon lõADEME et qui ne cessent dõaugmenter) : 

ma´trise des consommations de la collectivit®, production et distribution locale de lõ®nergie.  

 

Les th¯mes dõactions du PCET des Alpes-Maritimes  sont les suivant s : 

¶ Bâtiments et aménagements  
- Diffusion de normes de haute performance ®nerg®tique via lõ®co-conditionnalité des 

aides,  

- Réalisation de guides sectoriels pour la construction/rénovation.  

 

¶ Transports et déplacements  
- Amélioration de la desserte ferroviaire ré gionale,  

- D®veloppement de lõoffre de transports collectifs interurbains et urbains. 

 

¶ Énergie  
- Diagnostic et sensibilisation pour la promotion de solutions ENR ;  

- Structuration de la filière bois -®nergie (p¹le dõexcellence rurale). 

 

¶ Adaptation  
- Généralisation de bonnes pratiques sur lõeau, 

- £tude dõopportunit® sur les alternatives ¨ la climatisation. 
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¶ Développement économique  
- Soutien au développement des circuits courts de commercialisation de produits agricoles 

locaux ;  

- Déployer des bonnes pratiques dans le tourisme via lõ®co-conditionnalité des aides ;  

- Accompagnement des PME -PMI sur les questions énergie -climat, en lien avec les 

démarches globales environnementales.  

 

 

I.4. Les lois, plans et programmes à prendre en 

considération  

I.4.a)  Loi sur la protection et la mise e n valeur des paysages (loi n° 93 -24 du 8 

janvier 1993)  

La loi « Paysage  » dispose que les plans locaux d'urbanisme doivent avoir pour objectif 

« de prendre en compte la préservation de la qualité des paysages et la maîtrise de leur 

évolution  ». Cette oblig ation est actuellement reprise par l'article L.101 -2 du code de 

l'urbanisme (relatif au contenu et ¨ lõ®laboration dõun Plan Local dõUrbanisme). 

Les articles L.151-19 et 151 -23 précisent également la possibilité pour le P.L.U d'identifier 

et délimiter les quartiers, rues, monuments, sites, éléments de paysage et secteurs à protéger 

ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre esthétique, historique ou écologique et de 

définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection.  

Les éléme nts paysagers identifiés comme tels et détaillés ultérieurement feront l'objet 

d'une protection spécifique dans le cadre des autorisations de travaux et installations 

diverses. 

Cela a notamment pour conséquence des prescriptions spécifiques en matière de 

p rotection et de gestion, et en application de l'article L.442 -2 de soumettre à l'autorisation 

d'installations et de travaux divers de l'article L.442 -1 les opérations qui, non soumises par 

ailleurs à une autre autorisation d'urbanisme, auraient pour effet de détruire ces éléments de 

paysage.  

Concernant le PLU de Castellar, cette loi implique des mesures de protection 

paysag¯re particuli¯rement soign®es sur lõensemble du territoire. Celles-ci pourront être 

déclinées à travers la délimitation de protections s pécifiques au sens des articles L.151-19, 

L.151-23 et L.130-1 du Code de lõurbanisme, mais aussi par des r¯gles adapt®es en mati¯re 

de prescription architecturale dans le règlement (article 11), ou encore, plus généralement, 

par la mise en ïuvre dõun zonage cohérent en matière de formes urbaines, qui renforce les 

centralit®s existantes et limite le mitage et lõ®talement urbain. 
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I.4.b)  Les entrées de ville  

Lõarticle L. 111 -6 du Code de lõUrbanisme prescrit quõç en dehors des espaces urbanisés 

des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 100 

m¯tres de part et dõautre de lõaxe des autoroutes, des routes express et des d®viations au 

sens du Code de la voirie routière, et de 75 m ¯tres de part et dõautre de lõaxe des routes 

classées à grande circulation.  »  

La commune nõest concernée que dans sa partie extrème sud, oùla bande des 100 

m¯tres de lõautouroute atteint le territoire communal.  

 

I.4.c)  Le schéma directeur départemental dõam®nagement num®rique des 

Alpes -Maritimes  

Le SDTAN 06 a été lancé dans le cadre de la loi n°2009 -1572 du 17 décembre 2009 

relative ¨ la lutte contre la fracture num®rique, codifi®e ¨ lõarticle L.1425-2 du Code général 

des collectivités territoriales.  

Ap prouvé en juin 2013, le document offre un état des lieux départemental de la 

desserte existante en r®seaux et communications ®lectroniques en vue dõidentifier les besoins 

et de proposer une stratégie de développement.  

Ses prescriptions et les enjeux qui en  découlent pour le PLU communal sont analysés 

dans le paragraphe du pr®sent rapport de pr®sentation relatif ¨ lõanalyse des r®seaux 

numériques.  

I.4.d)  Le Schéma Régional Climat -Air-Energie  

Le Schéma Régional Climat -Air-Énergie ( SRCAE), introduit dans lõarticle 23 de la loi 

Grenelle 2, constitue un document essentiel dõorientation, de strat®gie et de coh®rence. Ce 

schéma aborde dans un cadre cohérent les problématiques connexes du climat, de 

lõ®nergie et de la qualit® de lõair. Il agr¯ge ainsi des documents de planification plus 

sp®cifiques : Plan R®gional de la Qualit® de lõAir instaur® par la loi LAURE et Sch®ma R®gional 

des Énergies Renouvelables prévu par la loi Grenelle 1. Le Schéma Régional Éolien lui est 

annexé.  Le SRCAE de la région PACA  a été arrêté en juil let 2013.  

Son objectif est de définir les orientations et les objectifs régionaux aux horizons 2020 -

2050 en matière de réduction des gaz à effet de serre, de maîtrise de la demande 

énergétique, de développement des énergies renouvelables, de lutte contre la pollution 

atmosph®rique et dõadaptation au changement climatique. 

Le schéma se compose :  

o dõun ®tat des lieux et dõune analyse de potentialit®s sur la question de la 

qualit® de lõair, des ®nergies renouvelables, des ®missions de gaz ¨ effet 

de serre, de la consommation énergétique et de la vulnérabilité du 

territoire au changement climatique,  

o de la construction dõun sc®nario volontariste aux horizons 2020-2050 sur ces 

différents éléments afin de déterminer une trajectoire souhaitable de la 

région,  

o de la d ®finition dõobjectifs et dõorientations coh®rents avec ce sc®nario. 
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Le SRCAE fixe ainsi : 

o les orientations permettant dõatt®nuer les effets du changement 

climatique et de sõy adapter, 

o les orientations permettant de prévenir ou de réduire la pollution 

atmo sphérique,  

o les objectifs qualitatifs et quantitatifs ¨ atteindre en mati¯re dõ®conomie 

dõ®nergie, dõefficacit® ®nerg®tique et de d®veloppement des ®nergies 

renouvelables aux horizons 2020 et 2050.  

 

Le PLU de Castellar devra être en cohérence avec les orien tations du SRCAE. 

 

 

I.4.e) Les plans pour la qualit® de lõair1 

ü Le Plan R®gional pour la Qualit® de lõAir PACA 

Le Plan R®gional pour la Qualit® de lõAir (PRQA) est r®gi par le code de lõenvironnement 

(articles L222 -1 à L222-3 et R222-1 à R222-12). Cõest un outil d e planification, dõinformation et 

de concertation ¨ lõ®chelon r®gional. Il est bas® sur lõinventaire des connaissances dans tous 

les domaines influen­ant la qualit® de lõair. Il sõappuie sur la mesure de la qualit® de lõair et les 

inventaires dõ®mission. 

Le Plan R®gional pour la Qualit® de lõAir de la r®gion Provence Alpes C¹te dõAzur, 

approuvé le 10 mai 2000 par le Préfet de Région, préconise 38 orientations de nature à 

am®liorer la qualit® de lõair dans les domaines de :  

- la surveillance de la qualité de lõair et de ses effets sur la santé,  

- lõinformation du public sur la qualit® de lõair et sur les moyens dont il peut disposer pour 

concourir à son amélioration.  

- la maîtrise des émissions  de sources fixes (lutte contre la pollution photochimique et 

industrielle) et mobiles (réduction de la pollution liée au trafic automobile).  

 

 

ü Le Plan de Protection de lõAtmosph¯re des Alpes-Maritimes  

Afin de réduire de façon chronique les pollutions atmo sphériques, notamment celles 

susceptibles dõentra´ner un d®passement des objectifs de qualit® de lõair retenus par le 

PRQA, la loi a pr®vu lõ®laboration de Plan de Protection de lõAtmosph¯re (PPA).  

Les PPA définissent les objectifs permettant de ramener, ¨ lõint®rieur des 

agglomérations de plus de 250 000 habitants ou des zones où les valeurs limites sont 

d®pass®es ou risquent de lõ°tre, les niveaux de concentration en polluants dans 

lõatmosph¯re ¨ un niveau inf®rieur aux valeurs limites. 

Le Plan de Protec tion de lõAtmosphère des Alpes -Maritimes du Sud a été approuvé en 

novembre 2013.  Il impose des mesures locales concrètes, mesurables et contrôlables pour 

réduire significativement les émissions polluantes  des sources fixes (industrielles, urbaines) et 

des sources mobiles (transports).  

                                                      

 

1 Sources : DREAL PACA, PPA 06 
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I.4.f) Les plans dõ®limination des d®chets 

ü Le Plan dõ®limination des d®chets m®nagers et assimil®s 

Le Plan dõ®limination des d®chets m®nagers et assimil®s (PEDMA) est un document de 

planification qui a pour vocation dõorienter et de coordonner lõensemble des actions ¨ 

mener dans le domaine de la valorisation et du traitement des déchets . 

Lõarticle L 541-15 du Code de lõEnvironnement pr®cise que ç toutes d®cisions prises par 

les personnes morales de droit public et leurs concessionnair es, dans le domaine de 

lõ®limination des d®chets, doivent °tre compatibles avec ce Plan è. 

 

Les grands objectifs du Plan sont de :  

- Produire le moins de déchets possible,  

- Recycler le plus possible dans des conditions économiquement acceptables avant 

toute a utre modalité de traitement,  

- Traiter localement et dans les meilleurs délais les déchets résiduels dans les installations 

de traitement existantes et dans les installations nouvelles, en utilisant des procédés 

techniques fiables et éprouvés, en cohérence a vec les meilleures techniques 

disponibles.  

 

Le Plan dõ®limination des d®chets m®nagers et assimil®s des Alpes Maritimes et son 

®valuation environnementale ont ®t® approuv®s par lõAssembl®e d®partementale le 20 

décembre 2010.  

 

Le PDEDMA des Alpes -Maritimes fixe cinq objectifs départementaux :  

- la réduction des ordures ménagères de 7% en 2015 et 10% en 2020 (par habitant),  

- le doublement de la collecte des déchets dangereux (3 kg/hab en 2015),  

- lõaugmentation du taux de recyclage mati¯re et organique qui passe de 21% en 2007 

à 45% dès 2015,  

- la stabilisation des encombrants (et lõaugmentation forte de leur valorisation), 

- une réduction des déchets ménagers et assimilés résiduels partant en incinération ou 

en stockage de 27% (¨ lõhorizon 2020, en r®f®rence ¨ 2007) bien supérieure aux 

objectifs du Grenelle ( -15% ¨ lõhorizon 2012). 

 

ü Le Plan départemental de gestion et d'élimination des déchets de chantier du BTP  

Le Plan départemental de gestion et d'élimination des déchets de chantier du BTP a 

été approuvé par une cha rte cosignée en juillet 2003 par le préfet des Alpes -Maritimes, le 

président du conseil général des Alpes -Maritimes, les présidents de la FDBTP et de la CAPEB 

du département.  

ü Le Plan régional d'élimination des déchets industriels  

Le Plan régional d'élimina tion des déchets industriels a été approuvé par le préfet des 

Alpes -Maritimes le 23 mai 2007, et s'applique sur l'ensemble de la région PACA.  
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I.4.g)  Le Schéma départemental des carrières des Alpes -Maritimes  

Le sch®ma d®partemental des carri¯res approuv® par lõarrêté préfectoral du 4 mai 

2001 d®finit les conditions dõimplantation des carri¯res dans le département. Il constitue un 

instrument nécessaire à la prise en compte des besoins en matériaux, tout en favorisant une 

gestion économe des matières premières, et  en veillant à la protection des paysages et des 

milieux sensibles et ¨ une gestion ®quilibr®e de lõespace. Il fait actuellement l'objet d'une 

actualisation.  
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I.5. Le cadre normatif de lõ®valuation environnementale 

I.5.a)  Contexte réglementaire  

Lõ®valuation environnementale est une disposition qui sõimpose aux documents 

dõurbanisme d¯s le stade de leur planification. Lõordonnance nÁ2004-489 du 3 juin 2004 

transposant la directive européenne 2001/42 du 27 juin 2001 , relative ¨ lõ®valuation des 

incidences de certains p lans et programmes sur lõenvironnement, introduit un objectif de 

développement durable avec des principes fondamentaux et des exigences relatives à  : 

- lõanalyse de lõ®tat initial de lõenvironnement, 

- lõ®valuation des incidences des choix dõorientations du schéma ou du plan sur 

lõenvironnement, 

- la manière dont le document prend en compte la préservation et la mise en valeur 

de lõenvironnement. 

 

Lõ®valuation environnementale du PLU de Castellar sera donc men®e en application 

du paysage réglementaire suivant :  

 

Référence 

européenne  

Directive 2001/42/CE du 27 juin 2001  relative ¨ lõ®valuation des 

incidences de certains plans et programmes sur lõenvironnement. 

Transposition 

nationale  

Ordonnance n°2004 -489 du 3 juin 2004  portant transposition de la 

directive 2001/4 2/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 

2001 relative ¨ lõ®valuation des incidences de certains plans et 

programmes sur lõenvironnement. 

Application  

Décret n°2005 -613 du 27 mai 2005  pris pour lõapplication de 

lõordonnance nÁ2004-489 du 3 juin 2004 relative ¨ lõ®valuation des 

incidences de certains plans et programmes sur lõenvironnement. 

Articles L.122 -4 à L.122-11 et R.122-17 à R.122-24 du code de 

lõenvironnement. 

Décret n°2005 -608 du 27 mai 2005  relatif ¨ lõ®valuation des incidences 

des documents dõurbanisme sur lõenvironnement et modifiant le code 

de lõurbanisme. 

Décret n° 2012 -995 du 23 août 2012 relatif à l'évaluation 

environnementale des documents d'urbanisme  

Articles L.121 -10 à L.121-15, L.123-13 et R.121-14 à R.121-17 du code de 

lõurbanisme. 

Mise en 

ïuvre 

Circulaire du Minist¯re de lõ£cologie et du D®veloppement Durable, 

Direction des ®tudes ®conomiques et de lõ®valuation environnementale 

du 12 avril 2006 . 

Circulaire n°2006 -16 du 6 mars 2006  du Ministère des transports, de 

lõ®quipement, du tourisme et de la mer relative ¨ lõ®valuation des 

incidences de certains documents dõurbanisme sur lõenvironnement. 

 

Le Décret n° 2012 -995 du 23 août 2012  relatif à l'évaluation environnementale d es 

documents d'urbanisme, modifie dans son article 1 er, l'article R.* 121 -14 du code de 

l'urbanisme . Il mentionne que :  

« II.- Font également l'objet d'une évaluation environnementale les documents d'urbanisme 

suivants, à l'occasion de leur élaboration :  

 

1° Les plans locaux d'urbanisme dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 

2000 ;  » 
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Par ailleurs, l'article L121 -10 du code de l'urbanisme , modifié par LOI n° 2010 -788 du 12 

juillet 2010 - art. 16, mentionne que :  

«  II. ʄ Font ®galement l'objet de l'évaluation environnementale prévue au premier alinéa du I 

les documents qui déterminent l'usage de petites zones au niveau local suivants :  

 

1° Les plans locaux d'urbanisme :  

a) Qui sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'envi ronnement, au sens de l'annexe II 

à la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, précitée, 

compte tenu notamment de la superficie du territoire auquel ils s'appliquent, de la nature et 

de l'importance des travaux et aménag ements qu'ils autorisent et de la sensibilité du milieu 

dans lequel ceux -ci doivent être réalisés ; »  

 

Le territoire de Castellar comprend une partie d'un site Natura 2000 et le projet de PLU est 

susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement ; le PLU doit donc faire l'objet 

d'une évaluation environnementale.  

 

I.5.b)  Le contenu de lõ®valuation environnementale 

Le contenu de l'évaluation environnementale d'un PLU est défini par l'article R*12 3-2-1 

du code de l'urbanisme modifié par Décret n°2012 -995 du 23 août 2012.  

"Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale 

conformément aux articles L. 121 -10 et suivants, le rapport de présentation :  

 

1° Expose le  diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123 -1-2 et décrit l' articulation 

du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 

l'article L. 122 -4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 

prendre en considération ;  

 

2° Analyse l'état initial de l'environnement  et les perspectives de son évolution en exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 

par la mise en ïuvre du plan ;  

 

3° Analyse les incidences notables prévisibles  de la mise en ïuvre du plan sur 

l'environnement et expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la 

protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en 

parti culier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414 -4 du code de 

l'environnement ;  

 

4° Explique les choix retenus  pour établir le projet d'aménagement et de développement 

durables, au regard notamment des objectifs de protection d e l'environnement établis au 

niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient 

le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 

objectifs et du champ d'application géographi que du plan. Il expose les motifs de la 

délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement. 

Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une 

superficie supérieure  à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de 

l'article L. 123 -2 ;  

 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, 

les cons®quences dommageables de la mise en ïuvre du plan sur l'environnement  et 

rappelle que le plan fera l'objet d'une analyse des résultats de son application, notamment 

en ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à 

compter de son approbation ;  
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6° Comprend un résumé  non technique  des éléments précédents et une description de la 

manière dont l'évaluation a été effectuée.  

 

En cas de modification ou de révision du plan local d'urbanisme, le rapport de présentation 

est complété, le cas échéant, par l'exposé des motifs des changements apportés.  

 

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environ nement 

figurant dans d'aut res études, plans ou documents.  
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I. Données démographiques et socio -économiques  

Sauf mention contraire, les données exploitées ci -après sont tirées de recensements 

INSEE. La communaut® dõagglom®ration constitue la zone de comparaison et de r®f®rence 

(pour lõann®e 2012). Elle se compose de 15 communes depuis le 1 er janvier 2014 (les 

co mmunes en gras ayant rejoint la Communauté de Communes en 2014)  : Beausoleil, Breil-

Sur-Roya , La Brigue , Castillon, Castellar, Fontan , Gorbio, Menton, Moulinet, Roquebrune Cap 

Martin, Sainte Agnès, Saorge , Sospel, Tende , et La Turbie.  

 

I.1.  Démographie  

I.1.a)  Une attractivité résidentielle  

ü  Depuis 1968  : une croissance de plus en plus marquée  

 
 

 

 

La premi¯re moiti® du XXe si¯cle est marqu®e par lõexode rural et une forte diminution 

de la population dont le paroxysme se situe à la seconde guerre mondiale.   

Avec la reconstruction et les trente glorieuses, la tendance sõinverse : entre 1968 et 

2012, la population communale a plus que triplé (plus de 314 % dõaugmentation). Cette 

situation est le marqueur dõune attractivit® r®sidentielle de la commune, notamment ¨ 

lõ®gard des m®nages travaillant ¨ Menton ou ¨ Monaco. 

306 353

533
638

821
944 963

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012

Évolution de la population communale

Évolution de la population entre 1968 et 2012 : une croissance marquée  
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Une évolution comparée (en indice  base 100) avec la Communauté 

dõagglom®ration et les Alpes-Maritimes démontre que Castellar a connu, sur la période 1968 -

2012 la croissance la plus marquée.  

 

ü Un solde migratoire élevé  

La croissance démographique est essentiellement due au solde migratoire.  Le solde 

naturel est, quant à lui, négatif, mais supérieur à la moyenne intercommunale. En effet, avec 

-0,2% pour Castellar et -0,6 % pour la Communaut® dõAgglom®ration de la Riviera fran­aise, 

la commune se caractérise par un taux de mortalité sensibleme nt plus faible.  

La relative faiblesse du taux de natalité et du taux de mortalité est à mettre en lien 

avec  la pyramide des âges qui met en exergue  une surreprésentation des 30 -59 ans vis-à -vis 

de la moyenne intercommunale, et, dans une moindre mesure, des  0-14 ans. 

Ainsi, le solde migratoire positif r®sulte dõun apport cons®quent dõactifs avec enfants, 

attirés par le cadre de vie exceptionnel et la proximité avec Menton, Monaco et Vintimille.  

 

I.1.b)  Profil des habitants  : une population familiale et multigénérat ionnelle  

ü Les enseignements de la répartition par âge  

La répartition de la population par âge comparée aux données intercommunale laisse 

apparaître  : 

- une représentation importante  des 45-59 ans et des 0 -14 ans, 

- une sous-représentation des 75 ans ou plus,  

- une sous-représentation des 15 -29 ans. 

Venant appuyer lõid®e que Castellar est attractive ¨ lõ®gard des familles, cette situation est 

®galement ¨ mettre en lien avec la pr®dominance dõun habitat pavillonnaire mais surtout 

dõun parc de propri®taires, la primo-accession ®tant plus courante dans cette tranche dõ©ge 

adulte.  
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Une analyse de lõ®volution de la pyramide des ©ges sur la p®riode 1999-2012 laisse 

dõabord apparaitre un vieillissement de la population. En effet, la part des 30-44 ans et des 

15-29 ans di minue au profit des 45 -59 ans et des plus de 60 ans. Une telle évolution, parallèle 

¨ une croissance d®mographique par apport migratoire, peut sõexpliquer par la faible 

rotation des ménages qui caractérise le territoire, provoquant ainsi un vieillissement 

mécanique de la population.  

 

 

ü Les ménages  : un profil familial  

Selon lõINSEE, un m®nage correspond ¨ lõensemble des occupants dõun m°me 

logement, quels que soient les liens qui les unissent. Le nombre de ménages au sens 

statistique du terme correspond au  nombre de résidences principales.  

En 2012, un ménage Castellarois compte en moyenne 2,4 habitants contre 2,1 dans 

lõintercommunalit® et dans le d®partement. Une analyse de lõhistorique de la taille des 

ménages depuis 1968 montre que cette valeur est relativement stable depuis 19 90.  
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Cette situation sõexplique par la surrepr®sentation des 0-14 ans vis-à -vis de la moyenne 

intercommunale et confirme la prédominance du modèle familial.  

 

 

 

  

2,2
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2,4 2,4 2,4
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Évolution de la taille moyenne des ménages entre 1968 et 2012
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ü Une forte motorisation des ménages  

 
1999 2012 

Evolution 

1999-2012 

Taux de motorisation  87,7% 93,1% 28,6% 

1 voiture  43,4% 41,7% 16,5% 

2 voitures ou plus  44,3% 51,4% 40,5% 

Taux de motorisation des ménages (INSEE)  

En 2012, plus de 90 % des ménages possèdent au moins un véhicule particulier, et plus 

de la moiti® dõentre eux (soit 51,4% de lõensemble des m®nages) est bi-motorisée.  

Entre 1999 et 20 12, le taux de motorisation sõaccroit de façon marquée  (+5,4 points ), ce 

qui est particulièrement marqué pour l es ménages possédant deux voitures ou plus ( +7,1 

points ). 

ë partir de la seconde moiti® du XXe si¯cle, lõautomobile sõest progressivement 

imposée comme bien de consommation incontournable pour des ménages actifs souhaitant 

con cilier travail en ville et habitat pavillonnaire à prix accessible. Cette prédominance du 

v®hicule particulier est donc le corolaire de lõav¯nement de lõ¯re du p®riurbain ou 

« rurbanisation  è, et constitue le fondement du regain dõattractivité du territoir e communal 

ces  50 dernières années. En effet, malgré sa proximité avec Menton, le territoire est 

difficilement accessible en transports en commun et la configuration des routes rend quasi 

indispe nsable lõusage de lõautomobile. 

I.1.c)  La population active (Les mén ages  : emplois & activité)  

ü Répartition actifs/inactifs  : une légère surreprésentation des actifs occupés  

 

 

 

La r®partition de la population en fonction de lõoccupation est ¨ peu pr¯s semblable ¨ 

Castellar et dans la Communaut® dõAgglom®ration. Il est cependant à noter une légère 

surreprésentation  des actifs occupés ainsi quõune sous-représentation des élèves et étudiants  

et de la catégorie «  autre inactifs  ». Ces données viennent confirmer le constat énoncé plus 

haut du caractère résidentiel de la commune.  

 

69,6% 66,3%
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Castellar CA Riviera Française
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Chômeurs

Actifs ayant un emploi
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ü La tendance évolutive  : une croissance importante du nombre dõactifs 

 

Entre 1999 et 20 12, le nombre et la part des actifs a augmenté de façon significative  : 

+15,7 % pour le territoire communal. Une analyse comparée avec la CARF et le département 

montre  que si cette tendance se remarque aussi à plus grande échelle (en particul ier à 

lõ®chelon intercommunal), elle reste  est moins marqu®e quõ¨ lõ®chelle communale.  

A lõ®chelle communale et d®partementale, cette part des actifs a n®anmoins 

diminuée entre 200 7 et 2012, peut -être en lien avec la crise économique de 2008.  

 

ü Les Catégories socio -professionnelles (CSP)  

 

 

En 2009, la commune de Castellar comporte près dõun tiers de retrait®s (graphique B), 

ce qui contraste avec le poids plus modéré des 60 ans et plus au sein de la pyramide des 

âges. On notera également lõabsence dõagriculteurs exploitants, donnée qui, on le verra 

dans le paragraphe relatif aux ac tivités, est en réalité inexac t. Comparativement aux 

données intercommunales, il se dégage une surreprésentation des artisans , commerçants et 

chefs dõentreprise, des professions interm®diaires et des cadres et professions intellectuelles 

supérieures. Cette situation est à mettre en lie n avec les revenus relativement aisés des 
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habitants, dont bon nombre travaillent en dehors du territoire communal. Elle est aussi la 

marque dõune économie tournée vers le résidentiel et le tourisme . 

 

 

Entre 1999 et 2009, on note une croissance des profess ions intermédiaires et des 

cadres et professions intellectuelles supérieures , ainsi que la disparition de la catégorie 

agriculteur exploitant. Cette dernière statistique est infirmée par les données communales , 

puisque les activités ont semble -t-il stagné plutôt que diminué (cf paragraphe activités).  

Lõanalyse constitue toutefois un autre marqueur intéressant quant à la tertiarisation 

progressive de lõ®conomie locale. 

 

ü Les diplômes  : peu dõ®volutions notables  

 

 

En parallèle des évolutions constatées pour les CSP, le niveau dõ®tudes tend ¨ 

augmenter sensiblement entre 1999 et 201 2, en particulier pour la catégorie des diplômés 

dõun brevet professionnel ou dõun baccalaur®at, et, dans une moindre mesure, les dipl¹m®s 

de lõenseignement sup®rieur.  
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ü Les revenus  : une population relativement aisée  

Comparés aux revenus moyens de la CARF ou du département, les revenus des 

Castellarois sont ®lev®s. Cette situation sõexplique par la chert® du foncier Castellarois, li®e ¨ 

sa proximité avec Menton cumulée à son cadre de  vie exceptionnel, qui impose aux 

candidats ¨ lõinstallation (essentiellement de lõachat de terrains ou de logements), bien que 

souvent de classe moyenne, un niveau de vie non négligeable.  

  Revenus (û) 

Castellar  22 352 

CA Riviera française  20 231 

Alpes -Maritimes  20 162 

Médiane du revenu disponible par unité de consommation en 2012  

ü Lieu de travail des résidents  : une commune r®sidentielleé mais pas une commune 

« dortoir  » 

Avec 80 % des habitants travaillant ¨ lõext®rieur de la commune, les donn®es tendent ¨ 

corroborer le caractère résidentiel pressenti dans les analyses précédentes. Cependant, le 

nombre dõactifs habitant ¨ Castellar et travail lant sur le territoire communal  a augmenté de 2 

points entre 2007 et 2012  sõ®levant ainsi à 21,6% en 2012. Cette croissance laisse transparaître 

lõexistence dõune v®ritable ®conomie locale en parall¯le dõune attractivit® ¨ lõ®gard des 

actifs travaillant dans les bassins dõemplois environnants.  

Concernant les autres lieux de travail, on notera quõen 2012, plus dõun tiers des actifs de 

Castellar travaille hors France M®tropolitaine, cõest-à-dire très probablement à Monaco et, 

dans une moindre mesure, à Vintimille. Cette valeur est en forte augmentation depuis 1999, 

(+26%) bien quõun ralentissement soit observable (+3.96 %). Cette évolution  traduit une 

pression fonci¯re croissante autour de Monaco (La Turbie, Beausoleil, Cap dõAil, é) 

combinée à une relative proximité entre Castellar et  la principauté (moins de trois quarts 

dõheure de trajet). 

  

 

Lieu de travail des habitants de Castellar (Source INSEE)   
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I.2. Habitat  

ü Une dominante de pavillonnaire, une part non négligeable de collectif  

     
Typologie des logements en 20 12 

 

A lõ®chelle communale, 6 log ements sur 10 sont individuels, ce qui est largement 

sup®rieur ¨ la repr®sentation des logements individuels ¨ lõ®chelle intercommunale (2 

logements sur 10 sont individuels) et départementale  (2.5 logements individuels sur 10). 

Lõanalyse urbaine du présent diagnostic me t en exergue le lien entre urbanisation massive au 

XXe siècle et développement du pavillonnaire . Cette identité pavillonnaire est le corollaire 

de lõattractivit® r®sidentielle du territoire communal.  

Toutefois, la part du collectif (près de 4 logements su r 10) ne doit pas être négligée. La 

plupart de ces logements est localisée  au cïur du village de Castellar. Il sõagit donc pour 

lõessentiel de logement ancien.  

 

ü Les résidences principales prédominent  

      
Répartition du parc de logements en 20 12 (source INSEE) 

 

Le parc de logements est aujourdõhui essentiellement occup® ¨ titre de r®sidence 

principale (6 8,4 % des logements soit 7 résidences sur 10). La proportion des résidences 

principales dans le parc castellarois est dõailleurs plus importante que pour 

lõintercommunalit®. Elle est cependant semblable ¨ la moyenne d®partementale. ë lõinverse, 

la part des résidences secondaires (2 1,8 %) est inférieure aux deux moyennes 

intercommunale et départementale.  

De ce fait, ces donn®es confirment lõid®e que Castellar est dõabord une commune o½ 

lõon habite, puis, dans une moindre mesure, une commune de vill®giature. 

La part des logements vacants, sõ®levant ¨ environ  1 logement sur 10 (9 ,8%), est 

supérieure aux proportions de la CARF et des Alpes -Maritimes. Elle sõexplique par lõabsence 

dõentretien et de r®habilitation dõun logement tr¯s ancien, mais priv®. Elle traduit ®galement, 

dans une moindre mesure, lõexistence dõun march® du logement ancien (voir encadr®). À 

noter que lorsquõil sõagit de ruines actuellement classées hors zones urbaines, les modalités de 
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lõencadrement de leur reconstruction seront ®tudi®es en cas par cas, ¨ lõaune des diff®rents 

enjeux ¨ lõïuvre (patrimoniaux, agricoles, environnementaux, etc.). 

Le logement vacant  selon lõINSEE doit °tre entendu comme un logement  : 

- proposé à la vente, à la location ;  

- déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation  ; 

- en attente de règlement de succession ;  

- conservé par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés ;  

- gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire (exemple un logement 

très vétuste...).  

 

 

 

Le graphique ci -dessus montre que la croissance du parc de logement depuis 1968 est 

essentiellement due à la croissance du parc de résidences principales, dont le nombre a 

pratiquement triplé entre 1968 et 20 12. Le nombre de logements vacants est sensiblem ent le 

même en 20 12 quõen 1968, et nõa connu quõune baisse entre 1975 et 1982, par la suite 

compensée.  La proportion de logements vacants sõest donc largement r®duite au vu de 

lõaugmentation du parc de logement, ce qui laisse appara´tre un march® immobilier tendu.  

Le nombre de résidences secondaires a quant à lui doublé sur la période 1975 -1990. Il 

est stable depuis cette dernière date.  

Ainsi, la croissance du nombre de r®sidences principales sõexplique essentiellement par 

la construction de nouveaux bâti ments.  

 

ü Une majorité de propriétaires  

     

Statut dõoccupation des r®sidences principales (2012ð source INSEE) 

 

En 2012, la plupart des occupants sont propriétaires (près de trois habitants sur quatre), 

tandis que 20  % des ménages Castellarois sont locataires. Une telle répartition est plus élevée 

que les moyennes d®partementale et intercommunale et est un corolaire de lõattractivit® 

r®sidentielle de la commune ¨ lõ®gard de familles relativement ais®es et d®j¨ pleinement 

entrées dans la vie active.  
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ü La dernière décennie  : une croissance des ménages et des logements qui se poursuit  

1. Lõanciennet® des m®nages 

    

Ancienneté d'emménagement dans la résidence principale en 20 12 

 

Dans une commune où les propriétaires sont majoritaires (et où donc le 

d®m®nagement dõun logement ¨ lõautre ¨ lõint®rieur de la commune est beaucoup moins 

fr®quent que sur le littoral), lõanciennet® dõemm énagement des ménages permet de 

confirmer lõimportance des migrations dans la croissance d®mographique comme dans la 

croissance du parc de logement s. Aussi, en 2012, la moitié des ménages est implantée 

depuis moins de 10 ans sur le territoire communal. Cette donnée, à peu près semblable aux 

proportions intercommunales  et départementales , vient donc confirmer la relative jeunesse 

du parc de logements identifiée ci -avant. Elle signifie ®galement quõun habitant sur deux est 

implant® depuis plus de dix ans, ce qui marque lõexistence dõun ancrage résidentiel local.  

 

2. Les permis d e construire depuis dix ans  

Selon les données communales, le territoire a accueilli 52 habitations issues de 

constructions neuves entre 2004 et 2013, soit en moyenne 5,2 constructions par an. On peut 

constater que le nombre de permis accordés tend à décroître. Cela sõexplique en partie par 

la diminution des demandes, en particulier en 2010, 2012 et 2013. On notera quõen 2011, le 

nombre de permis accordés a été très faible.  Enfin, le taux dõacceptation des demandes, de 

moins en moins élevé, peut être interprété comme le signe dõune inadéquation croissante 

entre les besoins exprimés et les règles de planification actuelle (Règles du POS, mais aussi 

lien avec des normes supra -communales plus exigeantes, etc.).  

 

 Source  : commune de Castellar  
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ü Les objectifs du PLH  : am®liorer lõoffre quantitativement et qualitativement  

Le Programme Local de lõHabitat (PLH), adopté en décembre 2010, fixe des objectifs 

en matière de logement pour la période 2010 ð 2016. Il situe Castellar dans la section de 

Moyen Pays. 8 actions de ce document sur 11 conce rnent le territoire communal.  

- Action 1*  : Promotion des outils dõurbanisme et du renouvellement urbain 

- Action 2*  : Anticipation foncière et opérations publiques d'aménagement à maîtrise 

d'ouvrage communautaire,  

- Action 3  : Développement du parc de logement social (art. 55 loi SRU) et de l'offre en 

accession à coût maîtrisé,  

- Action 5  : Offre de logements et / ou d'hébergements adaptés pour les jeunes et les 

personnes en difficultés,  

- Action 6  : Offre adaptée pour les personnes âgées et des personnes handicapée s, 

- Action 8  : Requalification du parc priv®, lutte contre lõhabitat indigne, la vacance et 

la précarité énergétique,  

- Action 9*  : Mise en place du PLH / Observatoire / Evaluation de la politique de 

l'habitat  

- Action 10  : Développement des équipements de prox imité nécessaires aux 

communes les moins structurées.  

 

Les actions suivies dõun * sont d®sign®es prioritaires pour la commune. Le PLU est 

directement conc erné par les actions 1, 2 et 3. Les résultats attendus  sont les suivants  : 

ACTION 1 

- Réalisation des objectifs du PLH en 

matière de programmation de 

logements, notamment aidés, et mise 

en compatibilité des PLU avec le PLH,  

- Plus grande mixité dans la répartition 

de lõoffre de logements, 

- Poursuite d'un développement maîtrisé 

et préservation de la qualité du cadre 

de vie,  

Optimisation de la localisation de l'habitat . 

Limitation de la consommation foncière,  

 

ACTION 2 

- Anticipation et préparation des projets 

d'habitat à moyen et long terme 

(politique de réserve et 

dõam®nagement foncier), 

- Amélioration de la connaissance du 

foncier et des sites potentiellement 

mutables pour lõhabitat, 

-  Optimisation de la consomma tion 

foncière,  

- Régulation de la production de 

logements et des prix du marché,  

- Définition du contenu des opérations 

dõam®nagement dõinitiative publique 

et r®alisation dõop®rations exemplaires 

et innovantes (éco -quartier, opérations 

dõam®nagement durable), 

 

ACTION 3 

- Elargissement de l'offre sociale pour 

permettre aux catégories de 

population, notamment les jeunes et 

les ménages à ressources modestes, de 

trouver à se loger sur le territoire dans 

de bonnes conditions,  

- R®alisation dõop®rations de logements 

sociaux exemplaires,  

- Développement de l'accession sociale 

pour les primo -accédants,  

- Maintien des actifs et des familles sur le 

territoire,  

- Réponse aux besoins de la 

décohabitation et facilitation des 

parcours résidentiels.  

 

Concernant les objectifs de production de 

logement appliqués à Castellar  : ¨ lõhorizon du 

PLH (2016), 5 constructions supplémentaires 

devront être produites.  

 

Les dispositions du PLU devront prendre en 

compte ces orientations.  
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ü Le marché du logement 2 

Le marché du logement ancien est élevé, du fait de la proximité de Castellar avec 

Menton et du cadre de vie exceptionnel offert par le territoire communal (et notamment la 

vue « mer  »). Ainsi, le prix moyen du mètre carrés est supérieur à 3 800 euros, (environ 3 493 

pour les appartements et 4  144 euros pour les maisons).  

 

ü Les logements sociaux  

La commune comporte six logements sociaux, tous localisés au village.  

  

                                                      

 

2 Source http://www.meilleursagents.com  [page consultée le 8/07/2015]  

http://www.explorimmo.com/
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I.3. Activités  

I.3.a)  Activités recensées sur le territoire  : une polarité à préserver  

sources  : www.castellar.fr, www.pagesjaunes.fr  [pages consultées le 9/01/2014]  

Les activités recensées sur le territoire communal (hors zone du Careï) sont les 

suivantes  : 

Alimentaire et restauration  

- boulangerie  

- épicerie  

- café bar -tabac -restaurant  

- pizzeria  

- 1 auberge à la ferme  

Artisanat (7)  

- coiffure  

- maçonnerie  (hors centre -ville)  

- chauffagiste   

- électriciens (4 dont 2 hors centre -

ville)  

Secteur médical (4)  

- médecin  

- infirmier  à domicile  (hors centre -

ville)  

- masseur kinésithérapeute  

- association de soins à domicile  

- Associations / loisirs (8)  

 

 

 

 

ë noter quõun h¹tel-restaurant, implanté au village, est actuellement fermé et en 

attente de rénovation.  

Localisation des commerces et services  
 implantés dans le centre -ville  

http://www.pagesjaunes.fr/
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La zone dõactivit®s du Careï doit être traitée différemment, parce quõil sõagit dõun site 

d®di® ¨ lõactivit® et partag® avec la commune de Menton. Pour ce qui est des entreprises 

implantées côté Castellar, nous pouvons recenser  : 

Commerces, services (7)  

- meub les et équipement de la 

maison(3 ) 

- vente automobiles  

- imprimerie  

- agence de publicité  

- matériel électrique  

Alimentaire (2)  

- 1 épicer ie en gros,  

- 1 entreprise de produits surgelés,  

Artisanat (3)  

- travaux publics  

- plombier chauffage -climatisation  

- fabricant de stores  
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I.3.b)  Analyse comparative  : un ordre de grandeur comparable à la CARF  

   

Etablissements par secteur dõactivit® au 31 d®cembre 2012 (en %)  

Ces donn®es issues de lõINSEE sont ¨ relativiser car elles contredisent lõanalyse des 

m®nages (qui annonce la disparition des agriculteurs exploitants et lõabsence dõemploy®s ou 

dõouvriers agricoles) et diffèrent du recensement présenté ci -avant.  

Elles offrent cependant un aper­u int®ressant de lõ®conomie locale, qui appara´t 

comme ®tant dõabord orient®e vers les ç commerces, transports, services divers  ». À noter 

que lõINSEE a recens® sept cr®ations dõentreprises en 201 2, toutes liées à ce domaine. Ainsi, 

lõ®conomie castellaroise est dõabord tertiaire. 

La seconde cat®gorie ®conomique est ensuite la construction, puis lõadministration 

publique et, enfin, lõagriculture.  

Vis-à -vis des données intercommunales,  on constate un ordre de grandeur semblable 

avec une sous -repr®sentation de lõadministration publique et de lõindustrie. En revanche, se 

d®marquent le secteur de la construction, mais aussi celui de lõagriculture, en 

surreprésentation vis -à -vis de la moyen ne intercommunale.  

 

I.3.c)  Agriculture  : une activité stable  

Les données INSEE relatives à la catégorie socio -professionnelle des habitants 

annoncent la disparition statistique des exploitants agricoles (de 4 en 1999 à 0 en 2012) . De 

m°me, lõobservatoire des territoires met en avant une tendance à la fermeture des 

exploitations sur la période 1999 -2010 (carte  ci -après) .  Ces données ne semblent visiblement 

pas en accord avec la réalité de terrain.  
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Période 1999/2010 - Source  : Observatoire des territoires/AGRES TE-traitement CPNU  

 

En effet , la commune recense sur son territoire 6 exploitations (8 agriculteurs)  en 2014  

réparties de la manière suivante  :  

- deux apiculteurs, Chemin de lõOrm®a et Chemin de Castellar, 

- deux bergers (brebis et chèvres), quartier Prat et quartier Saint -Bernard,  

- une activité biologique de maraîchages, Route des Condamines,  

- une exploitation dõagrumes, notamment des citrons, Chemin de Castellar.   

 

Leur nombre nõa pas ®volu® de mani¯re significative ces dernières années . Un moulin à huile  

est également en fonctionnement.   
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ë noter que lõanalyse de la consommation de lõespace mettra en exergue un relatif 

redéploiement des espaces cultivés . De même, une demande de foncier et de locaux est 

®galement existante, preuve dõun potentiel dynamisme pour lõactivit®. Cette situation est à 

mettre en lien avec le phénomène des néo -agriculteurs  (récents arrivants sur la commune 

souhaitant sõins®rer dans lõ®conomie agricole), notable dans lõarri¯re-pays niçois et 

mentonnais. Enfin, u n projet de fromagerie  proposant des produits locaux  est envisagé , 

permettant ainsi de valoriser les exploitations existantes  (cf 2 bergeries) tout en renforçant 

lõoffre commer­ante au village. 

Ainsi, il semble que lõessor dõune ®conomie r®sidentielle et touristique pr®sent®e dans 

les paragraphes pr®c®dents nõest pas incompatible avec le maintien voire la revitalisation de 

lõ®conomie agricole. Au contraire, lõagriculture, ¨ lõinstar du terroir, du cadre paysager 

exceptionne l, du cadre de vie ou encore de la richesse de biodiversité locale doit être 

considéré e non seulement comme un patrimoine à protéger, mais aussi comme une 

véritable ressource économique, à fort potentiel de développement . 

 

 
 

Zones de culture déclarées par les exploitants en 2012 - Source  : Géoportail -  http://agriculture.gouv.fr/  
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Localisation des exploitations agricoles sur l e territoire  

(source  : commune de C astellar  ; CPNU)   
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II. Voiries et déplacements  

II.1. Le réseau de voirie  

La commune de Castellar est situ®e ¨ moins de 40 minutes de quatre bassins dõemplois 

(Menton, Vintimille, Monaco, et, dans une moindre mesure, Sospel).  

 Distance  Temps de trajet  

Menton  6,4 km  16 min  

ZA du Careï  7,7 km  18 min  

Sospel 15,3 km  27 min  

Vintimille  17,3 km  30 min  

Monaco  20,5 km  35 min  

Nice  34 km  45 min  

ZI Carros 52 km  52 min  

Sophia -Antipolis  60 km  58 min  

 

Distances et temps de trajet automobile depuis Castellar village (source maps.google.com)  

 

Le relief particuli¯rement marqu® restreint fortement lõaccessibilit® du territoire. Ainsi, la 

moiti® nord de la commune nõest pas desservie par des routes goudronn®es. De m°me, la 

zone dõactivit®s (ZA ou ZI) du Careµ, pourtant en partie sur le territoire communal, nõest pas 

directement accessible par le village ou un autre site du territoire communal. Du reste, les 

accès sont souvent étroits, sinueux, et dans un état moyen du fait de fréquents éboulements.  
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Voirie et cheminements  : état des lieux ð Source  : CPNU 
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II.1.a) Accessibilité extérieure et axes principaux  

Les principaux acc¯s ¨ Castellar depuis lõext®rieur sont : 

- la route communale de la Condamine qui relie Castellar à la route de Sospel par le 

nord. Cõest lõacc¯s privil®gi® pour rejoindre par lõautoroute A8 Monaco ou Nice, 

- la RD24, qui relie Castellar à Menton par le sud.  

Ils constituent ®galement les deux axes structurants ¨ lõint®rieur du territoire communal. 

II.1.b) Maillage secondaire et tertiaire  

Permet de re lier les lieux-dits périphériques au village, l e maillage secondaire e t tertiaire 

est peu développé, s auf dans le secteur isolé de la zone dõactivit®s. 

Seules la voie principale, lõavenue de la Veuve Asso, et les diff®rentes voies traversant 

le village app artiennent à la commune. Les autres voies qui structurent le territoire 

appartiennent à des fonds privés mais sont entretenus par la commune. Cette situation pose 

des probl¯mes dõentretien. 

II.1.c) Chemins de randonnée  

Le territoire est traversé par plusieurs chem ins de randonnée balisés et indiqués sur les 

cartes IGN, avec notamment le GR 51 reliant Menton à la Madrague (13) et le GR 52 reliant 

St Dalmas de Valdeblore à Menton. Les chemins de randonnée sont également une 

composante ¨ prendre en compte dans lõanalyse de lõattractivit® communale, tant le 

tourisme de plein air sõimpose depuis nombre dõann®es comme une ressource touristique non 

négligeable.  

II.1.d) Les aires de stationnement  

Les aires de stationnement am®nag®es sont toutes situ®es autour de lõenveloppe du 

vieux village ou dans ses environs imm®diats. Cette localisation sõexplique par la structuration 

du centre m®di®val qui sõav¯re peu propices ¨ la circulation automobile et incompatible 

avec tout stationnement latéral: un bâti, dense qui  nõautorise pas la construction de garages 

automobiles et des rues étroites principalement dédiées aux piétons.  

Compte -tenu de la faible desserte en transport collectif (cf. paragraphe ci -après), elles 

constituent donc le «  passage obligé  » de la plupart des personnes venues de lõext®rieur et 

souhaitant se rendre dans le centre ancien.  

En revanche, les autres quartiers et lieux -dits se basant sur le modèle pavillonnaire, 

consubstantiel dõun d®placement prioritairement automobile, lõexistence de parking privatifs 

intégrés aux rés idences rend inutile lõam®nagement dõaires publiques de stationnement.  

Les parkings intramuros proposent une offre de 39 places tandis que les parkings 

extramuros  totalisent un ensemble de 77 places. Le quartier Saint -Antoine comprend 

actuellement 66 plac es et son agrandissement pr®voira dõajouter 50 places.  
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II.1.e) Des usages différemment marqués selon la localisation  

Si la fonction pr®dominante de ces aires de stationnement est celle dõun stationnement 

résidentiel, parfois «  ventouse  » des résidents, activité s et administrations implantés au village, 

on peut relever des usages différemment marqués en fonction de leur localisation  : 

- au sud  du village, des espaces majoritairement destinés aux résidents (parkings 

« Arson » (espace très réduit), du Lavoir, de la p lace Clémenceau).  

- au nord , des espaces partag®s avec les visiteurs ext®rieurs. Cõest le cas, par 

exemple, du stationnement en épis du secteur «  village  è (le long de lõAvenue de la 

Veuve Asso) et du secteur «  bas village  » (le long de la RD24), mais aussi  du parking 

de Saint -Sébastien (également utilisé ponctuellement par les parents des enfants 

scolaris®s ¨ lõ®cole toute proche) et des places de stationnement situ®es derri¯re 

lõ®glise Saint-Pierre. 

 

 

Les aires de stationnement, en pourtour ou à proximité immédiate du centre ancien ð 

Source  : CPNU 
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3. De réelles nuisances sur les espaces à vivre  

Dõun point de vue quantitatif, lõoffre est globalement satur®e du fait de lõabsence de 

garages accolés aux logements , ainsi que de  la multi -motorisation (jusquõ¨ 4 v®hicules) des 

ménages et la présence de «  voitures -ventouse  » sur les emplacements existants. Cette 

situation engendre des phénomènes de stationnement gê nant  qui compliquent le 

croisement des véhicules (y compris de transport collectif) et les livraisons, voire bloquent la 

circulation.  

Elle provoque également des conflits dõusage et impacte négativement le paysage et 

le cadre de vie. La place du Lavoir of fre un bon exemple de d®gradation de lõespace ¨ vivre 

causée  par la pr®dominance de lõautomobile. En outre, la transition entre le mode 

automobile et le mode piétonnier  nõest pas forc®ment s®curis®e, en particulier pour les 

stationnements disposés en épi l e long des rues motorisées, qui ne laissent aucun espace 

spécifiquement dédié au cheminement piéton.  

  
Av. de la Veuve Asso (parking «  Village  ») : quelle 

place pour les piétons  ? 

Parking Saint -Sébastien  : une saturation fréquente et 

problématique  

 
LõAire de stationnement Place du Lavoir, un exemple dõespace ¨ vivre d®grad® 

  
Lõoffre en places de stationnement r®pond ¨ un besoin marqué au village , 

sõexpliquant par la d®pendance de ses occupants (r®sidents, entreprises, 

administrations) ¨ lõ®gard de lõautomobile cumul®e ¨ une absence quasi totale de 

parking privatifs.  

 

Le renforcement de lõoffre en stationnement comme besoin doit être pris en 

compte dans le cadre du plan local dõurbanisme afin : 
- de désengorger les aires existantes  et de réduire le stationnement gênant , 

- dõanticiper de futurs réinvestissements du logement vacant, engendrant 

mécaniquement une nouvelle demande , 

- dõanticiper, ¨ plus long terme, une r®cup®ration de lõespace public dans le centre-

ancien au bénéfice du piéton . 
 

À cet effet,  la cr®ation dõun nouveau parking pourrait °tre envisag®e dans le 

cadre des dispositions du futur règlement.  
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II.2. Les transports en commun  

La commune est desservie par le réseau de la CARF «  ZEST » 

II.2.a) La desserte Bus (réseau «  ZEST »)3 

ü Une offre existante mais limitée   

La ligne de bus n° 6 Castellar -Menton gare routière dessert le village et la section du 

territoire situ®e au sud du village, zone qui concentre la majeure partie de lõurbanisation 

communale. Le reste du territoire nõest donc pas desservi par le bus. Elle comprend un 

terminus ¨ Castellar (au village), ainsi quõun terminus ¨ Pin¯de Haute, en limite communale 

Menton / Castellar.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En semaine, la ligne 

propose 9 trajets da ns chaque 

sens. Pour les Castellarois 

désireux de travailler à Menton, 

le bus met à disposition un aller 

le matin en heure de pointe 

(7h20) et deux retours en heure 

de pointe (17h25, 19h00). Si 

lõoffre est relativement limit®e, 

elle permet tout de même aux  

actifs habitant le village de 

rejoindre la gare routière de 

Menton en 30 minutes.  

Lõoffre de bus, bien que 

limitée, est donc compatible 

avec un usage pendulaire pour 

les habitants du village ou les 

Castellarois implantés au sud du 

                                                      

 

3 source www.ceparou06.fr  [page consultée le 10/01/2014]  

Arrêt du bus du Village  ð source CPNU  

Plan de la ligne  6  

Source  : Zestbus 

http://www.ceparou06.fr/
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village et travaillant a u centre -ville de Menton.  

ü Le rabattement sur dõautres lignes : un intérêt limité  

Afin de comparer les possibilités de rabattement en transport en commun depuis la 

ligne de bus, nous prenons lõexemple dõun voyageur empruntant la ligne 6 du réseau de la 

CARF au départ  du village à 7h20 et à destination de la gare routière (arrivée estimée à 

7h50). 

o Le bus TAM (Transport Alpes -Maritimes, Conseil général)  

Un rabattement sur les lignes de bus du Conseil général pour un déplacement sur 

Monaco ou sur Nice est possible, mais peu intéressant.  

En effet, pour un départ à 7h55 depuis la gare routière de Menton vers Monaco (qui 

laisse 5 minutes au voyageur pour effectuer le changement de ligne), lõarriv®e ¨ Monaco est 

prévue 45 minutes plus tard soit un trajet total dõune heure et vingt minutes contre moins de 

40 minutes en voitures.  

 

o Le TER4 (Train express régional, Conseil Régional)  

De même, la ligne TER permet de rejoindre Monaco en 12 minutes et Nice en 47 

minutes. Toutefois un rabattement du voyageur sur les lignes de train TER reste lui aussi peu 

attractif. Certes, la gare TER est située à 400 mètres de la gare routière, soit envi ron 5 minutes 

¨ pied. Toutefois, lõhoraire de d®part le plus proche est 8h20 : ainsi, le voyageur doit prévoir, 

sur son temps total de trajet 30 minutes dõattente dont 25 minutes hors d®placement ç quai à 

quai  è. En additionnant ce temps dõattente au temps de trajet Castellar -Menton et Menton -

Monaco par TER, le parcours Castellar -Monaco en intermodalité Bus/train nécessite une 

heure et douze minute . De plus la vétusté des voies provocant de fréquent retards, le trajet 

doit souvent être rallongé de plusieurs  dizaines de minutes minimum.  

ë noter quõun rabattement est ®galement possible dans le sens Menton-Vintimille, avec 

un départ en jour ordinaire à 07h58, qui laisse au voyageur 8 minutes de déplacement quai -

à -quai pour un trajet en train de 14 minutes  ; un trajet Castellar -Vintimille par bus / train 

nécessite donc au total 52 minutes minimum, contre 30 minutes en voiture. De plus, la 

probl®matique de la desserte interne ¨ Vintimille nõest ici pas trait®e. 

Ainsi, les solutions de rabattement sur les lignes de  rayonnement départemental ou vers 

Vintimille sont existantes,  mais peu envisageables dans le cadre dõun d®placement 

domicile -travail . Elles restent cependant int®ressantes pour dõautres motifs de d®placements, 

par exemple pour un déplacement loisirs sur M onaco ou un rabattement sur les lignes TGV ou 

aériennes au départ de Nice en toute autonomie.  

 

II.2.b) Le Transport ¨ la Demande (Communaut® dõagglom®ration de la 

riviera française (CARF)) 5 

                                                      

 

4 source http://www.ter -sncf.com/Region/paca/gare/Menton.aspx  [page consultée le 10/01/2014]  
5 Source http://www.riviera -francaise.fr/index.php/amenagement  

http://www.ter-sncf.com/Region/paca/gare/Menton.aspx
http://www.riviera-francaise.fr/index.php/amenagement
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Un système de transport à la demande a été mis en place par la CARF afin d e 

proposer, à tarification équivalente, une offre en transport collectif dans les secteurs 

dõhabitats diffus des territoires non desservis par les lignes r®guli¯res de bus (localis®s ¨ plus de 

300 m dõun arr°t de transport en commun). Or, Castellar ®tant déjà desservie par une ligne 

r®guli¯re, le TAD nõest pas propos® pour les logements implant®s au nord du village. 

En revanche, une offre en porte à porte est ouverte pour les personnes handicapées 

titulaires dõune carte dõinvalidit® ¨ un taux sup®rieur ou ®gal à 80% ainsi que pour les 

personnes accr®dit®es par la Commission dõaccessibilit®. 

Lõoffre en transport en commun, y compris dans ses possibilit®s de liaison avec le train 

ou les lignes de bus d®partementale sõadresse donc ¨ un public restreint : 

- lõoffre porte à porte, nécessairement co ûteuse, est réservée aux personnes 

handicapées,  

- en termes de localisation seuls les habitants implantés au village ou au sud du 

village peuvent bénéficier de ce service.  

- en termes de motifs de d®placements, lõusage des transports en commun est 

r®serv® ¨ un usage loisirs, ¨ lõexception des actifs travaillant ¨ Menton ou des actifs 

travaillant vers Monaco ou Nice d®pourvus dõautomobile. 

 

II.3. Les pratiques de déplacements  

o Des destinations connues  

Lõenqu°te m®nage d®placements (EMD) de 2009 6 offre des pistes dõanalyse pr®cieuses 

pour comprendre les pratiques de déplacements des Castellarois, et donc leurs besoins. Pour 

lõann®e 2009 et ¨ lõ®chelle de la Communaut® dõAgglom®ration de la Riviera fran­aise, le 

rapport met en exergue  que, pour lõensemble des d®placements ayant pour origine ou 

destination le territoire intercommunal, une part importante de ces déplacements (71%) est 

r®alis®e en interne (cõest-à-dire que le territoire intercommunal constitue ¨ la fois lõorigine et 

la de stination des déplacements (EMD, p.34)).  

Ces donn®es sont ¨ mettre en lien avec lõanalyse socio-économique de la commune 

de Castellar, effectuée précédemment dans ce diagnostic de PLU et qui démontre 

lõimportance de la ville de Menton en termes de polarit® économique. En outre, dans les 29% 

de déplacements restants, la principauté de Monaco et la ville de Nice (EMD p.37) 

occupent une place prépondérante.  

Ainsi, les pratiques de d®placements des Castellarois sont, dõun point de vue g®n®ral, 

globalement connu es et sont donc a priori propices au d®veloppement dõoffres en 

transports collectifs adaptées.  

 

o La voiture, mode privil®gi® par les Azur®ensé et notamment les Castellarois 

Lõenqu°te m®nage expose toutefois que la voiture reste le mode de d®placements 

privilégié par les actifs occupés, en particulier pour un motif de déplacements domicile -

travail ( EMD, p.24). Lõanalyse de lõoffre en transports en commun d®velopp®e ci-avant ð et 

notamment des solutions sõoffrant aux actifs selon le lieu de travail ð vien t corroborer cette 

tendance pour la commune de Castellar. En effet, la configuration du réseau viaire et la 

                                                      

 

6 produite par lõAgence de déplacements  et dõam®nagement des Alpes-Maritimes (ADAAM)  et disponible 

sur www.adaam06.fr  
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nature de lõoffre en transport collectifs pour Castellar et ¨ Menton (rabattement) encourage 

lõusage du v®hicule particulier pour des trajets quotidiens vers Monaco, Nice ou Vintimille.  

Ce mode de d®placements est ®galement pr®f®r® par les azur®ens lorsquõil sõagit de 

pratiquer les loisirs, et notamment le tourisme de plein air. Le weekend, la voiture est ainsi 

utilisée dans 66% des déplacements (idem , p.18).  

De plus, le covoiturage demeure tr¯s anecdotique puisquõun d®placement en 

véhicule particulier mobilise en 2009 en moyenne 1,35 passager, soit trois déplacements sur 

quatre effectués par un conducteur et un sur quatre par un passager, proportion similaire à 

celle de 1998.  
    

La stratégie destinée à renforcer le transport en commun doit être plurielle et adaptée à des 

besoins différents en fonction de la localisation sur le territoire communal et des besoins des usagers. Pour 

être pleinement trait ée, elle nécessite une étude transport -déplacements approfondie, menée à 

lõ®chelon intercommunal (voire en partenariat avec lõItalie) et impliquant lõorganisation de recensements 

plus pr®cis sur lõorigine, la destination et le motif des d®placements depuis ou vers Castellar. Les solutions 

proposées pourront être de natures diverses  : sensibilisation au transport collectif et covoiturage, création 

de nouvelles navettes, etc.  

 

Le PLU, quant ¨ lui, doit agir en faveur dõun renforcement de lõusage des transports collectifs en 

organisant un confortement de lõurbanisation au sud du territoire communal propice ¨ maximiser le 

nombre dõusagers potentiels de la ligne de bus Castellar-Menton et dõaugmenter le cadencement aux 

heures de pointes. À plus court terme, il do it apporter des solutions en mesure dõaugmenter lõoffre gratuite 

en stationnement pour les v®hicules particuliers. Cela permettra dõabord de d®sengorger les parkings 

existants et de limiter les conflits dõusage, mais pourra ®galement encourager la pratique du covoiturage.  
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III. Équipements  : état et capacités  

III.1. Équipements recevant du public  

 

 

Localisation des équipements sur la commune  

Source  :  CPNU 
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III.1.a) Équipements quotidiens  

Lõessentiel des ®quipements est localis® dans le village, ¨ savoir : 

- la mairie,  

- une école  maternelle et primaire, comprenant également une médiathèque  

proposant un fond dõenviron 3600 ouvrages sur des plages horaires accessibles au 

grand public (le Mercredi de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h00, et le Samedi de 

9h30 à 12h00).  

- un terrain de boule s, 

- un cimetière,  

Une salle polyvalente et un terrain de football sont implantés dans le lieu -dit de la 

Pinéa.  

 

III.1.b) Superstructures culturelles et religieuses  

La commune est ®galement dot®e de plusieurs ®difices religieux, dont bien s¾r lõ®glise 

paroissiale qu i constitue un élément visuel fort au sein de la silhouette villageoise. La chapelle 

Saint-S®bastien ¨ la Crotta et celle des P®nitents Noirs au village sont aujourdõhui utilis®s pour 

des réunions ou des expositions.  

Le palais Lascaris, patrimoine laïque,  ancien palais seigneurial implanté au village, 

accueille régulièrement des expositions temporaires.  

Ces ®quipements culturels et religieux participent de lõattractivit® touristique de la 

commune.  

Aujourdõhui, le degr® dõ®quipement en superstructure parait satisfaisant au regard de la 

population communale. Certains manques ont cependant été relevés, notamment pour ce 

qui est des espaces de stockage du matériel technique.  

En outre, la salle polyvale nte actuelle, dõune capacit® dõaccueil de 60 places, est 

actuellement trop exiguë pour accueillir des manifestations importantes. Son transfert dans 

un édifice plus spacieux est envisagé vers le lieu -dit de la Crotta.  
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III.2. Réseaux dõeau 

III.2.a) R®seau dõeau potable  

Lõensemble des secteurs urbanisés de la commune sont  desservi par les r®seaux dõeau, 

et la desserte ne souffre pas de problèmes particuliers.  La gestion de la distribution est 

assurée par le syndicat intercommunal des eaux des corniches et du littoral , sur un périmètre 

intégrant les communes de Beausoleil, Castellar,  Gorbio, Menton, Peille, Roquebrune Cap 

Martin, Sainte Agnès, La Turbie.  

Ce réseau de distribution est en cours de renforcement ( marché public de travaux sur 

le chemin de Condamine  en 2014 ).  

 

  

Sch®ma de distribution de lõeau potable 

Source  :  Syndicat intercommunal des eaux des corniches et du littoral  
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III.2.b) Assainissement  

La commune de Castellar est en grande partie connectée au rése au dõassainissement 

mentonnais, qui assure gratuitement le transport et contre redevance le traitement de ces 

eaux usées en  

Cependant, les zones dõhabitat diffus ainsi que les quartiers de la Vigne, du Sueil et de 

Pinéas ne sont pas desservis par le réseau collectif.  

Un sch®ma directeur dõassainissement des eaux us®es et dõaptitude des sols ¨ 

lõassainissement autonome permettra  de g®rer lõassainissement sur ces secteurs non ®quip®s 

lorsquõil sera approuv®. 
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III.3. Analyse des réseaux numériques  

Lõanalyse des réseaux numériques dans les documents de planification territoriale, et 

notamment dans les PLU, est rendue obligatoire par la loi òEngagement national pour 

lõEnvironnementó dite òGrenelle IIó. Depuis cette date, plusieurs documents cadres sont venus 

pré ciser les conditions de développement du numérique aux échelons régional et 

départemental ainsi que les modalités de prise en compte de ces orientations au sein du PLU.  

Le pr®sent paragraphe sõappuie sur ces documents existants afin de dresser un ®tat 

des lieux de lõ®quipement du territoire communal ainsi que des obligations impos®es ¨ la 

commune. Ce travail rendra possible, dans un troisi¯me temps, la mise en exergue dõenjeux 

de développement à prendre en compte dans le PADD et dans le règlement du futur P LU. 

 

III.3.a) État des lieux des réseaux et infrastructures numériques  

ü Une offre ADSL non dégroupée mais élevée  

Dõapr¯s les donn®es et analyse du Sch®ma directeur d®partemental dõam®nagement 

numérique des Alpes -Maritimes (SDDAM) datant du mois de juin 2013  et les données de 

lõObservatoire France Tr¯s Haut D®bit, la couverture internent de Castellar peut être qualifiée 

de bonne. En effet, les principales zones urbanisée s et le sud de la commune sont couverts et 

disposent dõun d®bit ®quivalent ou sup®rieur ¨ 8Mbits/s, voire compris entre 30 et 100 Mbits/s  

pour certaines zones dõhabitations. Ainsi, 72 % des logements et locaux professionnels ont 

accès à un débit compris en tre 30 et 100 Mbits/s.  

Classes de débit  dont dispose le territoire  

Source  : Observatoire France du Très Haut Débit    
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La mise en place dõun NRA ZO (Nïud de Raccordement d'Abonn®s en Zone 

d'Ombre) sur la commune a ®galement permis lõam®lioration de la qualit® de lõoffre. 

Néanmoins, certains manques sont à recenser sur le territoire, toutefois, ceux -ci ne se situant 

pas au sein de zones fortement habit®es, leur impact nõest pas pr®judiciable pour la majeure 

partie des habitants de Castellar.  

De plus, les donn®es fournies par le centre dõ®tudes techniques de lõ®quipement (CETE) 

exposent que la qualité  de couverture ADSL dans la commune de Castellar est tout à fait 

convenable, le nombre dõop®rateurs internet pr®sents ®tant le m°me que sur les communes 

voisines et du littoral (au minimum trois), comme en atteste la carte ci -dessus.  

 

 

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

ü  

 

ü Téléphonie mobile : une couverture de très bonne qualité 7 

Selon les indicateurs minist®riels et notamment lõobservatoire des territoires, la 

commune de Castellar est correctement couverte par le réseau de téléphonie mobile. Une 

analyse transverse des donn®es fournies ¨ la fin de lõann®e 2013 par les trois op®rateurs 

historiques Orange, SFR et Bouygues Télécom nous permet de conclure que la qualité du 

réseau de téléphonie mobile sur la commune est très largement satisfaisante.  

                                                      

 

7 http://www.corporate.bouyguestelecom.fr/notre -reseau/cartes -de -couverture -reseau; 

http://couverture -mobile.orange.fr/map/index.html ; 

http://assistance.sfr.fr/mobile_forfait/m obile/couverture -reseau/en -48-62267 

Nombre d'opérateurs offrant un service haut débit sur la 

commune - source : ORTEL(c) (TACTIS/IDATE), 2008) 
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En effet, toutes les zones dõhabitations (situ®es au Sud de la commune) et la zone 

dõactivit®s du Careµ disposent dõun acc¯s ¨ la 3G ou au H+ propos® par les trois op®rateurs. 

Très peu de portions du territoire ne sont pas couvertes par un accès 3G ou inférieur, sans 

toutefois présenter de problèmes  : ces espaces ne sont pas habités et s e situent 

généralement dans des zones escarpées, encaissée et parcourus par des randonneurs.  

Bien que lõacc¯s ¨ la 4G se d®veloppe progre ssivement sur les communes d u littoral 

des Alpes -Maritimes, la commune de Castellar est peu concern®e ¨ lõheure actuelle. Cette 

tendance devra être modifiée progressivement  afin de sõadapter ¨ la demande. 

N®anmoins, il convient de remarquer quõune disponibilit® du r®seau 4G fourni par Bouygues 

Télécom existe sur le secteur de la zone dõactivit®s du Careµ. Dõautres espaces sur le territoire 

disposent également de cet accès sans pour autant présenter un grand intérêt  : les espaces 

majeurs dõhabitation ne disposent en g®n®ral, dõaucun acc¯s 4G ¨ lõheure actuelle.  

Les cartes ci -dessous permettent  de présenter un aperçu spatia l de la répartition de la 

couverture réseau sur la commune.  

 

 

 

  

Couverture en téléphonie mobile (3G + inférieure et 4G) à Castellar -  

Sources  : SFR/ORANGE/BOUYGUES - Réalisation  : CPNU 
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ü Une couverture par la Télévision Numérique Terrestre (TNT) quas i- intégrale sur le 

territoire  

Selon les indicateurs développés par le Conseil Supérieur Audiovisuel français, 

Gréolières est correctement couverte en matière de TNT 8, disposant de 8 multiplex 9 sur les 8 

pr®sents. Toutes les zones dõhabitations sont bien desservies. N®anmoins, certaines zones plus 

recul®es et nõaccueillant pas de populations r®sidentes ne sont pas pourvues dõun acc¯s ¨ la 

TNT, sans pour autant remettre en cause la qualité de la couverture sur la commune.  

 

Couverture en Télévision Numérique Terrestre à Castellar - Source  : CSA - Réalisation  : CPNU  

                                                      

 

8 Source  : http://www.csa.fr/csatvnumerique/television_couverture  
9 Les multiplex correspondent à des regroupements de chaînes.  
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III.3.b) Les politiques et documents de d®veloppement et dõorientations 

ü Le programme national très haut débit  

Ce programme est la déclinaison  dõune strat®gie dõaction expos®e en 2010 par la 

Commission européenne relative au développement du numérique.  

Il a été lancé en juin 2010 et précisé par une «  feuille de route pour une stratégie 

nationale de déploiement du Très Haut Débit  » le 20 février  2013. Lõobjectif est que tous les 

foyers aient accès à un service très haut débit  (FTTH10 / wi ðmax, é) avant 2022. Les strat®gies 

de développement devront être précisées aux échelons régionaux et départementaux par 

des documents cadres.  

 

ü Le Cadre dõintervention dõam®nagement num®rique de Provence Alpes C¹te 

dõAzur et la SCORAN (Strat®gie de Coh®rence R®gionale dõAm®nagement 

Numérique)  

Le Cadre dõintervention dõAm®nagement Num®rique du territoire permet de fixer les 

grandes orientations à préconiser  en matière de développement des infrastructures 

num®riques sur lõensemble de la R®gion Provence Alpes C¹te dõAzur. Il est traduit par un outil 

plus concret, la SCORAN, plac®e sous la ma´trise dõouvrage de la r®gion et co-pilotée avec 

lõ£tat. Ce document, qui compose le volet numérique du SRADDT (Schéma régional 

dõam®nagement et de d®veloppement du territoire) fixe, pour le territoire de la r®gion PACA, 

les objectifs suivants  : 

- une couverture de lõensemble de la population en tr¯s haut d®bit dõici 2030, 

- 70 % de population couverte par département en 2020 grâce à des initiatives 

publiques complémentaires aux déploiements des opérateurs privés,  

- en 2020, des dispositifs alternatifs pour lõensemble des populations et entreprises non 

desservies en fibre optique.  

Le document expose ®galement la n®cessit® dõadapter lõ®quipement et le 

développement des projets aux spécificités de chaque territoire.  

Un syndicat mixte pourrait ainsi °tre cr®® en vue de porter ¨ lõ®chelon r®gional des 

projets dõam®nagement num®riques et dõen organiser la gouvernance. Surtout, les SDDAN 

doit venir pr®ciser les diff®rents enjeux ¨ lõ®chelle des Alpes-Maritimes.  

 

ü Le Sch®ma Directeur D®partemental dõAm®nagement num®rique des Alpes-

Maritimes (SDDAN 06)  

Le SDTAN 06 a été lancé dans le cadre de  la loi n°2009 -1572 du 17 décembre 2009 

relative ¨ la lutte contre la fracture num®rique, codifi®e ¨ lõarticle L.1425-2 du Code général 

des collectivités territoriales.  

Approuvé en juin 2013, le document offre un état des lieux départemental de la 

desserte existante en r®seaux et communications ®lectroniques en vue dõidentifier les besoins 

                                                      

 

10 Fiber To The Home, autrement dit, fibre optique au domicile de lõabonn® 
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et de proposer une stratégie de développement. Les EPCI et notamment la Communauté 

dõAgglom®ration de la Rivera Fran­aise sont identifi®s comme des structures charni¯res dans 

la mise en application des recommandations exposées dans le cadre de ce document.  

Les technologies de lõinformation et de la communication et notamment le 

développement de la fibre optique sont affichés comme des objectifs universels et 

incontournab les, tant pour les m®nages (m®dia centers, 4G, t®l®travailé) que pour les 

entreprises (cloud computing, smart grids, etc.) ou encore les services publics 

(administrations, écoles, médiathèques, etc.).  

À ce titre, alors que la commune de Castellar dispose d õune desserte en TIC ð et 

notamment ADSL - de qualit® in®gale, elle nõ®chappe pas non plus ¨ lõobjectif ambitieux 

dõ°tre dot®e, dõici 2020, dõun r®seau FTTH performant. Elle est dõailleurs identifi®e par 

lõobservatoire des territoires comme une commune o½ lõinitiative priv®e de d®ploiement est 

clairement annoncée.  

Par ailleurs, le diagnostic territorial du SDDAN06 rappelle lõimportance de la densit® 

pour lõefficacit® et la rentabilit® des r®seaux. Castellar est ainsi identifi®e comme un milieu 

urbain («  bou rg » pour le village et ses environs), mais également un territoire communal où la 

croissance des constructions individuelles nõest pas n®gligeable.  

Par conséquent, le futur PLU doit être de nature à maintenir la qualité de la desserte 

existante et à enco urager le développement de la fibre optique et de toute initiative 

favorable au renforcement du haut débit tout comme des services dématérialisés.  

Cela induit, dõune part, la reconnaissance de lõobjectif dõune couverture homog¯ne et 

exhaustive du territoir e comme un principe au sein du PADD, et dõautre part la mise en 

place, au sein du règlement écrit et graphique du PLU, de dispositions favorables au 

renforcement des infrastructures de télécommunications.  

Différents outils réglementaires rendent possibles ce second point 11 : 

- les constructions et installations nécessaires à des é quipements collectifs , 

- les emplacements r®serv®s aux installations dõint®rêt général , 

- les r¯gles dõ®quipement de nouvelles zones ¨ urbaniser si le SCoT pr®voit des 

dispositions spécif iques dans ce cas de figure.  

 

En parall¯le du PLU, dõautres dispositions impactant le droit des sols peuvent être 

envisagées  : 

- la prise en compte de ce financement dans le cadre dõun Projet Urbain Partenarial 

ou de la r®daction du programme dõ®quipements publics dans le cadre dõune 

zone dõam®nagement concert®. 

  

                                                      

 

11 paragraphe 7.4., p193 du SDDAN  
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ü La Communaut® dõagglom®ration de la Riviera fran­aise12 

La Communaut® dõagglom®ration conf¯re, au sein de ses diff®rentes orientations, une 

place importante au développement des communications électroniques. Cette thématique 

est, au titre de lõarticle L.1425-1 du Code g®n®ral des collectivit®s territoriales, lõune des 

comp®tences de lõintercommunalit® depuis le Conseil communautaire du 15 juin 2009. ë 

court terme, la CARF prévoit de construire s ur son territoire 5 NRA -ZO13 dont 1 à Menton 

Baousset permettant de couvrir la commune de Castellar.  

Par ailleurs, plusieurs actions ont ®t® d®ploy®es en vue de d®velopper lõusage 

technologies de lõinformation et de la Communication et de les placer comme de véritables 

vecteurs de développement territorial  : 

- le projet inertia  (Central  Integrat ed Hub for Biomedical Info rma tics Resea rch and 

Projects)  donc lõobjectif est ç de développer un observatoire sur les avancés et 

®volutions du domaine de lõinformatique biomédicale  », 

- le projet stone bulwarks qui a pour but de «  de valoriser lõh®ritage culturel et 

patrimonial autour de la méditerranée  avec des  retombées culturelles, touristiques 

et ®conomiques (d®veloppement dõemploi direct ou indirect etc.). », 

- le projet  chemin V2 , dispositif de réalité augmentée qui permet aux touristes et 

autres passants curieux de sõinformer sur lõhistoire des principaux monuments et 

autres ®l®ments de patrimoine marquants. il sõagit de sõappuyer sur la renomm®e 

internationale de la Ri viera Française pour ensuite valoriser les nombreux éléments 

de patrimoine présents sur la commune 14. 

 

III.3.c) Les enjeux pour Castellar  

Le XXIème  si¯cle sonne lõentr®e dans lõ¯re du tout num®rique, ¯re au sein de laquelle 

lõhyperconnectivit®, d®sormais incontournable, se manifeste sous une forme ludique, 

pratique, voire parfois vitale (t®l® m®decine, mais ®galement r®seau dõinformation inter-

h¹pitaux, etc.). Les usages des nouvelles technologies de lõinformation et de la 

communication sont toutefois très variés, et  par conséquent les besoins des publics qui les 

utilisent doivent °tre ®tudi®s tr¯s finement. Par ce fait, de m°me que lõinternet ne peut plus 

être considéré comme un espace virtuel et tout à fait extérieur au monde dans lequel nous 

vivons, une stratégie d e développement du numérique - quõil sõagisse de r®seaux ou de 

services ð nõest possible que si elle est int®gr®e au sein dõun projet de territoire transversal, 

multithématiques.  

 

Sur la base de lõexistant, de nouvelles solutions peuvent donc °tre envisag®es afin 

dõaccompagner les populations les moins familiaris®es ¨ lõusage du num®rique mais 

également de fournir aux ménages, aux entreprises et aux visiteurs de nombreux services 

propices ¨ lõam®lioration du quotidien : 

 

  

                                                      

 

12 http://www.riviera -francaise.fr/page/amenagement -de -lespace  [page consultée le 21/01/2014]  
13 çNïud de raccordement dõabonn®s zone dõombre, dispositif de raccordement ¨ lõADSL permettant de 

desservir les secteurs aujourdõhui non couverts 
14 source  : http://www.riviera -francaise .fr , « T.I.C. » [page consultée le 7 août 2012]  

http://www.riviera-francaise.fr/page/amenagement-de-lespace
http://www.riviera-francaise.fr/site/index.php?option=com_content&view=category&layout=blog&id=123&Itemid=124
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ü lõinformation et le partage interactifs  

En parallèle dõun renforcement de la couverture 3G et un d®veloppement de la 4G sur 

son territoire, la commune peut envisager de développer les services et échanges 

dõinformations par les nouvelles technologies de lõinformation et de la communication. 

 

Plusieurs pratiques permettent aujourdõhui dõaccroitre, ¨ moindre co¾t, la qualit® des 

®changes dõinformation : 

 la cartographie interactive permet de positionner les habitants dõune commune 

comme de véritables acteurs du territoire. À Mérignac (Gironde,  66000 habitants) la 

municipalité propose des cartes interactives qui permettent de localiser les différents 

points de rep¯res (commerces, sites touristiques, m®decinsé). Bien plus adapt® au 

contexte castellarois, une autre carte est mise à disposition des  Mérignacais et leur 

permet de cibler et dõindiquer les diff®rents probl¯mes rencontr®s dans lõespace 

public. Ce dispositif facilite ainsi les échanges entre les administrés et leur mairie et 

offre une cartographie plut¹t d®taill®e et en temps r®el de lõensemble des difficultés 

¨ laquelle chaque habitant est susceptible dõ°tre confront®. 

 

 lõ « open data  » ou « donnée ouverte  » en français se réfère au champ sémantique de 

lõinformatique et d®finie une information brute, publique et libre de droits. Elle est 

utilisée depuis la fin des années 2000 par de nombreuses collectivités désireuses de 

renforcer les services numériques sur le territoire sans pour autant supporter le coût de 

conception des diff®rents logiciels. ë lõ®chelle communale, elle peut d®j¨ simplement 

se traduire par une mise en ligne du cadastre, du document dõurbanisme et 

dõinformations pratiques li®es au droit des sols, comme le propose par exemple 

Gluiras (Ardèche / 400 habitants).  

 

ü le télétravail  

Le d®ploiement ¨ venir de la fibre optique sur la commune de Castellar est lõoccasion 

de r®fl®chir ¨ lõopportunit® de palier le mitage du territoire au travers du t®l®travail. Celui-ci 

permet en effet de réduire le nombre de déplacements pendulaires et leu rs impacts directs 

sur le trafic ou indirects sur le climat (émission des Gaz à Effet de Serre). Le télétravail peut 

prendre différentes formes.  

Il peut sõagir par exemple de dispositions prises par des entreprises mentonnaises ou 

monégasques, et qui impl iquent que les employés castellarois concernés travaillent à 

domicile plutôt que dans leur entreprise. Pour ce second cas de figure, les marges de 

manïuvre de la commune sont multiples : 

- celle -ci doit veiller à déployer et à entretenir un réseau de qualité , facilitant 

notamment les visio -conférences ou encore le cloud computing,  

- elle peut en outre envisager de consacrer des espaces publics à la pratique du 

télétravail (lieu dits de «  coworking  è), rendant ainsi possible lõ®mergence dõun 

nouveau lien social entre des t®l®travailleurs castellarois (mais dõentreprises 

différentes).  

 

ü Lõespace num®rique plateforme dõ®changes entre la municipalit® et les citoyens 

Afin de faciliter les démarches administratives, un nombre croissant de communes ou 

intercommunalités tente de mettre en place des «  mairies  virtuelles » ou « maires virtuels  ».  

 

Ces projets utilisent le support num®rique comme v®ritable plateforme dõ®changes et 

dõinformations. Le principe de messagerie instantan®e (question r®ponse) est souvent celui 
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utilis®. Lõint®r°t, outre celui de r®pondre en partie aux difficult®s li®es aux horaires des mairies, 

vient du lien facilité entre la mairie et les habitants, permettant de répondre aisément à des 

questions dõordres g®n®rales tr¯s facilement sans contraintes horaires.  

 

De surcroît, ces plateformes peuvent proposer des services supplémentaires. La 

commune ardéchoise que Gluiras, citée précédemment, tente de compléter ce support en 

lõagr®mentant de ç débats citoyens  è autour de th¯mes choisis. En effet, lõespace numérique 

est aussi propice aux débats et aux échanges.  

 

Le PLU de Castellar, un premier pas vers une véritable plateforme numérique  

Castellar possède déjà, via son site internet, une plateforme numérique traitant, en 

temps réel, des thèmes de la vie comm unale. Il pourrait être envisageable de les enrichir 

avec les informations et cartographies interactives évoquées précédemment.  

 

De fa­on plus imm®diate, un blog d®di® ¨ lõinformation des administr®s quant ¨ lõ®tat 

dõavancement du PLU a ®t® mis en place et facilite et la compréhension de tous quant aux 

enjeux du document dõurbanisme, tout en ®vitant les contraintes de dates, dõhoraires ou de 

lieux. 

 

En outre, le document une fois approuvé devra répondre aux exigences de la directive 

2007 / 2 / CE du Parleme nt européen destinée à faciliter la publication et la transmission des 

documents dõurbanisme. Appliquant le g®ostandard PLU 2.0 du 13 juin 2012, il sera transmis 

en version SIG (Syst¯me dõinformation g®ographique), format facilitant la publication et la 

réutilisation des données par les administrés.  
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IV. Analyse urbaine  

IV.1. Evolution du bâti  

IV.1.a)  Lõhistoire de la commune 

Les premi¯res traces dõoccupation humaine sur la commune ont été découvertes sur le 

site de lõAbri Pendimoun, aux pieds des falaises du flanc Ouest du mont Orm®a. Ces marques 

du passé témoignent de la présence de groupes de chasseurs cueilleurs aux 9 e et 8 e 

millénaires avant notre ère, mai s surtout  dõagriculteurs et ®leveurs (N®olithique ancien) au 6e 

millénaire avant notre ère.  

Le site fonctionne dõabord comme une bergerie saisonni¯re (ch¯vres, moutons), puis il 

abrite quotidiennement du b®tail au fil du temps et du d®veloppement de lõagriculture. Tous 

ces ®l®ments soulignent lõoccupation ancienne du territoire par des soci®t®s paysannes. Les 

vestiges du Néolithique final, au milieu du 3 e millénaire, nous rappellent que les relations 

transalpines existaient déjà avec par exemple la présenc e de silex des Alpes lombardes.  

Cette position transalpine favorable au d®veloppement de lõagriculture mais aussi des 

échanges commerciaux et culturels, revêt peu à peu un intérêt stratégique dans les Alpes du 

sud, dans un espace tampon constituant une lig ne de front durant des siècles.  

Apr¯s une premi¯re mention dõun castrum en 1066, la fondation du ç vieux Castellar  » - 

bourg fortifi® (sans doute en r®ponse ¨ la piraterie des barbaresquesé) sur les pentes nord 

du massif de lõOrm®a - remonterait au 12 e siècle. Lõancien village a ensuite ®t®  d®plac® au 

15e siècle (1435) à son emplacement actuel, plus au sud.  

Lõhistoire de Castellar est marqu®e par deux grandes familles, les Vintimille et les 

Lascaris, dont lõalliance est concr®tis®e en 1261 par le mariage, dõEudoxie (fille de lõempereur 

grec Théodore II de Lascaris) avec le comte Guillaume Pierre 1er, Comte de Vintimille.  

La branche des Lascaris de Castellar tiendra la commune en fief indépendant et 

autonome, refusant longtemps tout hommage féodal, malgré la  cession du comté de 

Vintimille au Comte de Provence par Guillaume VI de Vintimille (il est ¨ noter que cõest dans 

cet acte de 1258 que lõon trouve la premi¯re ®vocation de ç Castellar  »).  

Suite à la guerre civile en Provence, Castellar deviendra territoi re savoisien pour cinq 

siècles (1388) mais les Lascaris -Castellar ne pr°teront hommage ¨ la Savoie quõen 1468. 

 De 1388, jusquõen 1860, lõensemble de la r®gion ni­oise a d¾ faire face ¨ des invasions, 

des querelles f®odales, des bandes arm®esé Cõest cette insécurité qui a poussé les habitants 

de la région à se regrouper dans des villages -forteresses, le plus souvent perchés.  

Du 16e au 18 e siècle, Castellar reste presque systématiquement sur la ligne de front, 

(notamment durant les guerres de succession dõAutriche et dõEspagne), et ce sont les 

franco -espagnols à la fin du 18 e qui démantelèrent en grande partie les remparts.  

Castellar devient Sarde en 1814, jusquõau rattachement du Comt® de Nice ¨ la France 

en 1860, m°me si lõint®gration de Castellar ne se fera réellement et difficilement que lors de 

la première guerre mondiale.  
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Depuis 1435, lõhabitat est donc regroup® dans le village actuel. Dõailleurs, lõanalyse du 

cadastre Napol®onien et de la carte de lõEtat-Major (cf. Ci -apr¯s) confirme  quõau milieu du 

19e si¯cle, le b©ti reste encore concentr®  dans lõenceinte fortifi®e du village.  

 

 

Cartes de lõEtat-major (mi -19e) ð source Géoportail, CPNU 

 

 

 

 

 

 

Saint-Sébastien  

Village  

Village  

Saint-Sébastien  
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Il est à noter que la carte ci -avant  représente la commune avec ses limites actuelles. 

Au 19 e si¯cle, le territoire situ® directement au Sud et ¨ lõEst de la zone dõactivit®s du Careµ  

appartenait à la commune de Castellar (donc en blanc sur la carte). Suite à un échange de 

terrains avec la commune de Menton, les limites communales ont changé. Cependant ce 

secteur nõ®tait pas urbanis® au 19e siècle.  

On peut également observer la présence du bâti au nord du village, à Saint -Sébastien. 

Mais ¨ cette ®poque, lõurbanisation ¨ Saint-Sébastien, rassemble en fait des lieux de cultes 

édifiés dès le 13 e siècle (chapelles Saint -Antoine Abbé, Saint -Sébastien, Saint -Roch). Il ne 

sõagissait donc pas encore dõun second  noyau villageois, ou de lõextension urbaine du 

village.  

 

Cadastre Napoléonien  (1862) ð source base documentaire -cg06  

 

Les autres planches du cadastre napoléonien indiquent la présence de quelques 

bâtiments  -sans doute li®s ¨ lõactivit® agricole ou cultuelle- disséminés sur tout le territoire, à 

proximit® des chemins et/ou cours dõeau.  

En 1940 Castellar subit toujours cette situation de «  ligne de front  » (bombardements 

®vacuationsé), et ®vite de peu lõannexion italienne, contrairement ¨ Menton.  

Aussi, le développement de la commune a été fortement marqué par ce caractère de 

ville-fronti¯re. Il nõest donc pas ®tonnant que les habitants se soit longtemps concentr®s dans 

lõenceinte du village fortifi®.  

Ce nõest finalement quõ¨ partir des ann®es cinquante que lõurbanisation se 

développera au -delà de la colline Saint -Sébastien.
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IV.1.b)  La tach e urbaine de 1955 ¨ aujourdõhui 

1. Principaux constats  

Du point de vue de lõ®volution de lõurbanisation, le territoire peut-être découpé en 

deux secteurs différents  :  

- dõune part le village  o½ le b©ti y est caract®ristique et ancien et o½ lõ®volution a ®t® 

plus faible du fait dõune forte densit® d®j¨ bien pr®sente,  

- dõautre part la partie Sud du territoire communal , où les constructions nouvelles sont 

plus récentes et où le mitage est fort.  

 

La partie plus au Nord est quant à elle quasiment vierge de toute urbanisation en raison 

dõun fort relief et dõespaces naturels bien pr®sents. Ceci rend donc inutile lõanalyse des vues 

aériennes de cette portion du territoire et ne sera donc pas traitée dans ce paragraphe.  

Le comparatif des vues aériennes du village entre 1955 et 2013 (ci -après) nous offre trois 

enseignements :  

- le bâti est essentiellement implanté en versant Sud et Est, à proximité du village (soit 

au sud du territoire communal) , 

- lõurbanisation sõest d®velopp®e par mitage le long des axes de communication, puis 

par comblement ,  

- la configuration du village nõa que tr¯s peu chang®e entre ces deux dates. 

2. Explications  

On peut invoquer trois raisons pour expliquer ce phénomène :  

- la proximité av ec Menton  avec le phénomène de périurbanisation presque classique 

qui lui est associé  : les premiers lieux -dits construits en dehors du village le sont à 

proximité de la limité communale avec Menton  ; 

- lõimportance des voies de communication avec notamment,  la liaison Menton -

Castillon et surtout la proximit® ¨ lõautoroute A8 ; 

- la morphologie du sol et en particulier le relief qui restreint et modèle fortement 

lõ®talement urbain notamment au Nord et ¨ lõextr°me Est (contreforts du Roc de 

lõOrm®a, Pointe de la Penna, nombreux vallons), mais aussi réduit les possibilités 

dõurbanisation du socle du village. 
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1955 

 
 

 

¶ Urbanisation 

essentiellement 

concentrée autour du 

village  

1964 

 
 

¶  

¶ Extension du village  

¶ Mitage essentiellement 

au sud du village 

(localisation souvent 

proche des parcelles 

agricoles)  

¶ Emergence de deux 

entités à Canta -Merlo 

et Maglioc  

 

 

  



81 PLU de Castellar / Rapport de présentation  

1974 

 
 

¶  

¶ Accélération de 

lõurbanisation au sud 

du village  

¶ Confortement de 

lõurbanisation autour 

des entités existantes  

¶ £mergence dõentit®s 

aux lieux -dits de la 

Vigne, des Balmettes, 

de Saint -Sébastien et 

des Serres 

¶ Apparition de 

lõautoroute A8 (tron­on 

Roquebrune ð Italie 

réalisé en 1969)  

1983 

 
 

¶  

¶ Accélération de 

lõurbanisation : 

confortement des 

lieux-dits existant  

¶ Appar ition de 

constructions au lieu -dit 

¨ lõEst des Balmettes (la 

Pinéa)  

¶ Création de la zone 

dõactivit®s du Careï, 

partagée avec la 

commune de Menton  

¶ Hausse de 

constructions à 

proximité immédiate 

du village  
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1995

 
 

¶  

¶ Poursuite de 

lõurbanisation avec 

mitage au nord du 

village et densification 

de lõurbanisation 

éparse au sud  

¶ Confortement 

significatif des 

Balmettes et de la 

Vigne  

¶ Confortement du 

quartier Saint -Sébastien  

¶ Confortement de la 

zone dõactivit®s 

2013 

 

¶  

¶ Nombreuses 

constructions nouvelles 

à tous points de la zone 

dõ®tudes 

¶ Densification 

significative  

¶ £mergence dõune 

entité autour du 

Chemin des Américains  

¶ Importance de la zone 

dõactivit®s du Careï  
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IV.2. Etat actuel  

 

Etat actuel de lõurbanisation (source SICTIAM, CPNU)
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La carte ci -avant pr®sente lõurbanisation actuelle dans son milieu physique et 

géographique. Elle met ainsi en lumière les dynamiques naturelles et anthropiques ayant le 

plus visiblement influé sur la forme actuelle de la tâche urbaine, à savoir la proximi té avec 

Menton, le d®veloppement du r®seau routier et notamment lõimportance de lõautoroute A8 

pour les liaisons avec Monaco, mais également le relief .  

Lõattractivit® mentonnaise est lõune des explications de lõurbanisation dõun point de 

vue global, et ag it presque indiff®remment sur lõensemble des secteurs aujourdõhui b©tis. 

Cependant, il est intéressant de constater que certaines zones  (sur la carte ci -avant, les 

espaces urbanisés situés au sud de la ligne bleue) sont fonctionnellement directement 

intégr ®es ¨ la polarit® urbaine quõest Menton : En effet, ils ne nécessitent pas de transiter par 

le village pour sõy rendre. Cette situation devra °tre prise en compte dans lõanalyse des 

enjeux de développement.  

On peut, aujourdõhui, identifier quatre types dõentités urbaines sur le territoire  : 

- le village et ses extensions  (Extensions Sud et quartier Saint -Sébastien), avec une forte 

proportion de constructions anciennes dans le centre village et un bâti typique,  

- les secteurs à vocation pavillonnaire , 

- la zone  dõactivit®s du Careï par tagée avec la commune de Menton , 

- les constructions isolées . 
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Entités présentes sur le territoire de Castellar  

Source  : CPNU
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IV.2.a)  Le village et ses extensions, zones de centralité et de mixité 

fonctionnelle  

Ce premie r secteur dõ®tude est compos® du village et de ses extensions, dõune part 

vers le Sud et le long des pentes de la colline Saint -S®bastien, dõautre part au quartier Saint-

Sébastien vers le Nord.  

1. Le village, pierre angulaire de la dynamique communale  

Le village de Castellar, perch® ¨ 375 m¯tres dõaltitude, offre une large vue sur la 

Méditerranée depuis son socle boisé.  

 
Le village et son socle boisé depuis le lieu -dit  des Balmettes  

 

ü Les vestiges du passé médiéval  

Comme ®voqu® pr®c®demment, lõancien village - « vieux Castellar » - prenait place sur 

les pentes nord du massif de lõOrm®a, avant dõ°tre reconstruit en 1435 plus au sud, sur la 

colline Saint -Sébastien. A sa refondation sur ce nouveau site, une trentaine de  maisons sont 

b©ties pr¯s de lõEglise Saint-Pierre, au nord du village.  

Les extensions successives vers le sud sont repérables par la présence de voûtes  qui 

t®moignent de ce d®veloppement progressif des constructions jusquõ¨ la place Georges 

Clémenceau, a u Sud.  

  
Rue Arson Rue encalad®e ¨ pas dõ©nes sous vo¾te 






























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































